
COMPTE RENDU

DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

Séance du 6 avril 2022

NOMBRE DE CONSEILLERS     :  

En exercice : 79
Présents : 59
Votants : 71

DATE     :  

- De convoca�on : 30 mars 2022
- De l’affichage : 7 avril 2022

L'an deux mille vingt deux, le six avril à 19h00 le conseil de communauté, dûment convoqué par monsieur le
président, s'est assemblé à l'antenne communautaire de Saint Malo de la lande, sous la présidence de monsieur
Jacky BIDOT président. 

PRESENTS     :  

BIDOT Jacky
BOURDIN Jean-Dominique
BINET Jean-René
LEFRANC Daniel
LECONTE Valérie
HEWERTSON Sophie
VAUGEOIS Philippe
FOURNIER Delphine
HELAINE Daniel
GALBADON Grégory
VILQUIN Franck
GUILLE Hervé
VOISIN Michel
ROUXEL David
ALEXANDRE Gisèle

TEYSSIER Louis
COURT Serge
LEMESLE Jean
GUILLOTTE Hubert
PIGASSE Nicolas
LEMIERE Michel
JARDIN Rodolphe
LEFEVRE Claude
MOREL Jacques
GRANDIN Sébas�en
LANGLOIS Pascal
GAUNELLE Mireille
DEBRAY Pierre-Henri
CLEMENT Corinne
SAVARY E�enne

LEFEVRE Didier
MASSON Jean-Michel
HAREL Anne
LEGOUBEY Jean-Pierre
LAURENT David
BELLAIL Rémi
VINCENT Patricia
LESAULNIER Jean-Louis
MACÉ Richard
BELLEE Jean-Pierre
LEMOINE Sylvie
RAULT Jean-Benoît
JOUANNO Guy
QUESNEL Bruno
FAUTRAT Aurélie

ROBIOLLE Hubert
DELIVERT Florent
BOUDIER Régis
LEDOUX Dany
HENNEQUIN Claude
BOSCHER Bernard
PERRODIN Jean-Pierre
HUREL Grégory
GIGAN Aurélie
HUET Laurent
BOUILLON Emmanuelle
RIHOUEY Hubert
D'ANTERROCHES Philippe
DURAND Benoît

ABSENTS EXCUSES     :  

Pauline LAINÉ (pouvoir à Jean-René BINET), Catherine de la HOUGUE (pouvoir à Daniel HELAINE),
Pierre VOGT (pouvoir à Jacky BIDOT), Nadège DELAFOSSE (pouvoir à David ROUXEL), Elodie BOURSIN
(pouvoir à Corinne CLEMENT), Marine DEFOY (pouvoir à Daniel LEFRANC), Jean-Claude HEURTAUX
(pouvoir à Michel VOISIN), Hervé AGNES (pouvoir à Dany LEDOUX), Sonia LARBI (pouvoir à Grégory
GALBADON),  Bruno  LAUNAY  (pouvoir  à  Sylvie  LEMOINE),  Yves  LEMOUTON  (pouvoir  à  Sébas�en
GRANDIN), Laurent HUET (pouvoir à Aurélie GIGAN), Marc JOUANNE (pouvoir à Hervé GUILLE)

ABSENTS     :  

Joël  DOYERE,  Mar�al  SALVI,  Claude  BOSQUET,  Patrick  OUTREQUIN,  Béatrice  GOSSELIN,  Jus�ne
LEBOUTEILLER, Jacques MARIE, 

SECRETAIRE DE SEANCE     :   Monsieur Sébas�en GRANDIN désigné conformément à l’ar�cle désigné
conformément à l’ar�cle L2121-15 du code général des collec�vités territoriales, remplit les fonc�ons
de secrétaire.
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Approba$on des procès-verbaux des 23 février, 9 mars et 23 mars 2022

Les comptes rendus des 23 février avec les modifica�ons apportées et 23 mars 2022 sont approuvés à

l’unanimité.

Le compte rendu du 9 mars 2022 est approuvé à l’unanimité, Sébas�en Grandin s’abstenant.

N°  1 - Elec$on du 9ème vice-président  

Monsieur Pierre VOGT a présenté sa démission de ses fonc�ons de vice-président de Coutances mer
et bocage en charge des déchets. 

Monsieur le président souhaite meKre en place une organisa�on de la gouvernance de la théma�que
des déchets sur deux postes : un vice-président et un conseiller délégué. Sur ces postes, il propose la
candidature de monsieur Hubert GUILLOTTE pour assurer les fonc�ons de vice-président en charge
des déchets et celle de madame Corinne CLEMENT en tant que conseillère déléguée.

Le  vice-président  aurait  plus  par�culièrement  en  charge  les  aspects  rela�fs  à  l’organisa�on  des
collectes, au fonc�onnement et à la modernisa�on des décheKeries, et aux marchés de traitement
des  déchets.  La  conseillère  déléguée  aurait  plus  par�culièrement  en  charge  les  ac�ons  de
sensibilisa�on et le suivi de l’élabora�on du programme local de préven�on des déchets.

Il est proposé au conseil de communauté de procéder à l’élec�on au scru�n secret d’un ou d’une
vice-président(e). 

Jean-Benoît RAULT indique qu’une importante augmenta�on de la taxe d’enlèvement des ordures
ménagères est prévue. Certaines collec�vités travaillent sur une taxe incita�ve. Auparavant, il y avait
une fin de non-recevoir sur ceKe ques�on. Quelle est votre posi�on sur le sujet.
Monsieur  le  président  indique  qu’il  s’agit  d’un  sujet  de  fond  qui  devra  être  travaillé  par  la
commission. 

→ Monsieur Hubert GUILLOTTE présente sa candidature.

Puis il est procédé, à bulle�n secret, à l’élec�on dont les résultats sont les suivants :

1er tour de scru�n :

- nombre de votants : 70
- n’entrant pas dans le calcul des suffrages exprimés : 15
- nombre de suffrages exprimés : 55
- majorité absolue : 28
- suffrages obtenus par : 

- Hubert GUILLOTTE : 37
- Jean-Michel MASSON : 1
- David LAURENT : 1
- Hervé GUILLE : 1
- Dany LEDOUX : 1
- Jean-Pierre PERRODIN : 1
- Corinne CLEMENT : 13



 Monsieur  Hubert  GUILLOTTE ayant  obtenu  la  majorité,  est  déclaré  9ème  vice-

président.

N°  2 - Elec$on d'un conseiller délégué  

Suite à l’élec�on du vice-président en charge des déchets, il est proposé de procéder à l’élec�on d’un
conseiller délégué chargé de l’accompagner. Ce conseiller délégué aura notamment en charge de
travailler sur les ac�ons de sensibilisa�on en lien avec la mise en œuvre des nouvelles consignes de
tri. 

Monsieur le président propose la candidature de madame Corinne CLEMENT pour ce poste.

Il est proposé au conseil de communauté de procéder à l’élec�on au scru�n secret d’un ou d’une
conseillère déléguée. 

→ Madame Corinne CLEMENT présente sa candidature.

Puis il est procédé, à bulle�n secret, à l’élec�on dont les résultats sont les suivants :

1er tour de scru�n :

- nombre de votants : 70
- n’entrant pas dans le calcul des suffrages exprimés : 4
- nombre de suffrages exprimés : 66
- majorité absolue : 34
- suffrages obtenus par : 

- Corinne CLEMENT : 57
- Hubert GUILLOTTE : 3
- Emmanuelle BOUILLON : 1
- Jean-Pierre PERRODIN : 2
- Sébas�en GRANDIN : 1
- Jean-Benoît RAULT:1
- Rémi BELLAIL : 1

 Madame Corinne CLEMENT ayant obtenu la majorité, est déclarée 4ème conseillère

déléguée.

N°  3 - Remplacement du représentant à NORMANTRI  

Au  sein  de  la  société  publique  locale  NORMANTRI,  Coutances  mer  et  bocage  dispose  d’un
représentant  à  l’assemblée générale  et  d’un  représentant  au conseil  de  d’administra�on.  Suite  à
l’élec�on  d’un(e)  nouvel(le)  élu(e)  en  charge  des  déchets,  il  est  souhaitable  qu’il  (elle)  soit  le
représentant de la collec�vité au sein de ces instances.



Il  est  proposé  au  Conseil  de  désigner  le  (la)  nouvel(le)  élu(e)  en  charge  pour  siéger  dans  ces
instances.

→ Unanimité – madame Corinne CLEMENT est désignée pour siéger dans ces instances

N°  4 - Modifica$on d'un représentant au syndicat mixte Point fort environnement  

Coutances mer et bocage dispose de trois représentants �tulaires et trois représentants suppléants
au syndicat mixte Point fort environnement. Suite à la démission de monsieur Pierre VOGT, il apparaît
souhaitable que le ou la nouvel(le) élu(e) en charge des déchets siège au sein de ce syndicat.

Il est proposé au Conseil de procéder à la nomina�on d’un nouveau représentant au syndicat mixte
Point fort environnement en lieu et place de monsieur Pierre VOGT.



→ Unanimité -  monsieur Hubert GUILLOTTE est désigné pour siéger au sein du syndicat

mixte Point fort environnement en lieu et place de monsieur Pierre VOGT.

N°  5 - Budget annexe Ac$vités économiques – Reprise an$cipée des résultats 2021  

Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruc�on comptable M14 prévoit
que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constata�on, qui a lieu lors du vote du compte
administra�f.

L'ar�cle L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière an�cipée (sans
aKendre le vote du compte administra�f et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur.

Ces résultats doivent être jus�fiés par :

- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et aKestée par le comptable public),

- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2021 (établis par l'ordonnateur),

- et, soit le compte de ges�on, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de
l'exécu�on du budget (produits et visés par le comptable).

En l’occurrence, pour le Budget Annexe Ac�vités Economiques, ces 3 documents ont été transmis et
visés par le Comptable de la Communauté. 

La  synthèse  d’exécu�on  budgétaire  du  Budget  Annexe  Ac�vités  Economiques  fait  apparaître  les
résultats suivants, qu’il est proposé d’affecter :  



Si  le  compte  administra�f  2021  fait  apparaître  une  différence  avec  les  montants  reportés  par
an�cipa�on, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisa�on et à la reprise du résultat
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administra�f et, en tout état de
cause, avant la fin de l'exercice 2022.

L'ensemble de ces montants sera inscrit  dans le budget primi�f 2022, proposé au cours de ceKe
même séance, ainsi  que le  détail  des  restes  à réaliser.  La  délibéra�on d'affecta�on défini�ve du
résultat devra intervenir après le vote du compte administra�f.

Il  est  proposé au Conseil  Communautaire d’approuver la reprise an�cipée des résultats 2021 du
Budget  Annexe  Ac�vités  Economiques,  ci-avant  décrite.  Les  crédits  afférents  seront  inscrits  au
Budget Primi�f 2022 de ce Budget Annexe.



→ Unanimité

N°  6 - Budget annexe Ac$vités économiques – Budget Primi$f 2022  

Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver le Budget Primi�f 2022 du Budget Ac�vités
Economiques, annexé à la présente délibéra�on.

Le  Budget  Primi�f  intègre  la  reprise  an�cipée  des  résultats  2021  du  Budget  Annexe  Ac�vités
Economiques, proposée précédemment au vote, au cours de ceKe séance.



Madame GIGAN demande quels terrains cons�tuent la réserve foncière sur St Sauveur villages.
Monsieur VILQUIN indique qu’il s’agit des terrains situés face à la décheKerie, dont une par�e est propriété de la communauté de communes et l’autre par�e
appar�ent à la commune.

→ Unanimité

N°  7 - Budget annexe ZA DELASSE – Reprise an$cipée des résultats 2021  



Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruc�on comptable M14 prévoit
que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constata�on, qui a lieu lors du vote du compte
administra�f.

L'ar�cle L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière an�cipée (sans
aKendre le vote du compte administra�f et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur.

Ces résultats doivent être jus�fiés par :

- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et aKestée par le comptable public),

- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2021 (établis par l'ordonnateur),

- et, soit le compte de ges�on, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de
l'exécu�on du budget (produits et visés par le comptable).

En l’occurrence, pour le Budget Annexe ZA Delasse, ces 3 documents ont été transmis et visés par le
Comptable de la Communauté. 

La  synthèse  d’exécu�on  budgétaire  du  Budget  Annexe  ZA  Delasse  fait  apparaître  les  résultats
suivants, qu’il est proposé d’affecter :



Si  le  compte  administra�f  2021  fait  apparaître  une  différence  avec  les  montants  reportés  par
an�cipa�on, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisa�on et à la reprise du résultat
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administra�f et, en tout état de
cause, avant la fin de l'exercice 2022.

L'ensemble de ces montants sera inscrit  dans le budget primi�f 2022, proposé au cours de ceKe
même séance, ainsi  que le  détail  des  restes  à réaliser.  La  délibéra�on d'affecta�on défini�ve du
résultat devra intervenir après le vote du compte administra�f.

Il  est  proposé au Conseil  Communautaire d’approuver la reprise an�cipée des résultats 2021 du
Budget Annexe ZA Delasse, ci-avant décrite. Les crédits afférents seront inscrits au Budget Primi�f
2022 de ce Budget Annexe.



→ Unanimité

N°  8 - Budget annexe ZA DELASSE – Budget Primi$f 2022  

Il  est  proposé  au  Conseil  Communautaire  d’approuver  le  Budget  Primi�f  2022  du  Budget  Zone
d’Ac�vités de Delasse, annexé à la présente délibéra�on.

Le Budget Primi�f intègre la reprise an�cipée des résultats 2021 du Budget Annexe Zone d’Ac�vités
de Delasse, proposée précédemment au vote, au cours de ceKe séance.



→ Unanimité

N°  9 - Budget annexe ZA Gouville lo$ssement Ar$sanal – Reprise an$cipée des résultats 2021  

Monsieur  le  Président  expose  au  Conseil  Communautaire  que l'instruc�on comptable  M14 prévoit  que  les  résultats  d'un exercice  sont  affectés  après  leur
constata�on, qui a lieu lors du vote du compte administra�f.



L'ar�cle L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière an�cipée (sans
aKendre le vote du compte administra�f et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur.

Ces résultats doivent être jus�fiés par :

- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et aKestée par le comptable public),

- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2021 (établis par l'ordonnateur),

- et, soit le compte de ges�on, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de
l'exécu�on du budget (produits et visés par le comptable).

En l’occurrence, pour le Budget Annexe ZA Gouville Lo�ssement Ar�sanal, ces 3 documents ont été
transmis et visés par le Comptable de la Communauté. 

La  synthèse  d’exécu�on  budgétaire  du  Budget  Annexe  ZA  Gouville  Lo�ssement  Ar�sanal  fait
apparaître les résultats suivants, qu’il est proposé d’affecter :  



Si  le  compte  administra�f  2021  fait  apparaître  une  différence  avec  les  montants  reportés  par
an�cipa�on, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisa�on et à la reprise du résultat
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administra�f et, en tout état de
cause, avant la fin de l'exercice 2022.

L'ensemble de ces montants sera inscrit  dans le budget primi�f 2022, proposé au cours de ceKe
même séance, ainsi  que le  détail  des  restes  à réaliser.  La  délibéra�on d'affecta�on défini�ve du
résultat devra intervenir après le vote du compte administra�f.



Il  est  proposé au Conseil  Communautaire d’approuver la reprise an�cipée des résultats 2021 du
Budget  Annexe  ZA  Gouville  Lo�ssement  Ar�sanal,  ci-avant  décrite.  Les  crédits  afférents  seront
inscrits au Budget Primi�f 2022 de ce Budget Annexe.

→ Unanimité

N°  10 - Budget annexe ZA Gouville lo$ssement Ar$sanal – Budget Primi$f 2022  

Il  est  proposé  au  Conseil  Communautaire  d’approuver  le  Budget  Primi�f  2022  du  Budget  Zone
d’Ac�vités Gouville Lo�ssement Ar�sanal, annexé à la présente délibéra�on.

Le Budget Primi�f intègre la reprise an�cipée des résultats 2021 du Budget Annexe Zone d’Ac�vités
Gouville Lo�ssement Ar�sanal, proposée précédemment au vote, au cours de ceKe séance.



→ Unanimité



N°  11 - Budget annexe Saint-Pierre – Reprise an$cipée des résultats 2021  

Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruc�on comptable M14 prévoit
que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constata�on, qui a lieu lors du vote du compte
administra�f.

L'ar�cle L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière an�cipée (sans
aKendre le vote du compte administra�f et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur.

Ces résultats doivent être jus�fiés par :

- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et aKestée par le comptable public),

- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2021 (établis par l'ordonnateur),

- et, soit le compte de ges�on, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de
l'exécu�on du budget (produits et visés par le comptable).

En l’occurrence, pour le Budget Annexe ZA Saint-Pierre, ces 3 documents ont été transmis et visés par
le Comptable de la Communauté. 

La synthèse d’exécu�on budgétaire du Budget Annexe ZA Saint-Pierre fait  apparaître les résultats
suivants, qu’il est proposé d’affecter :  



Si  le  compte  administra�f  2021  fait  apparaître  une  différence  avec  les  montants  reportés  par
an�cipa�on, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisa�on et à la reprise du résultat
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administra�f et, en tout état de
cause, avant la fin de l'exercice 2022.

L'ensemble de ces montants sera inscrit  dans le budget primi�f 2022, proposé au cours de ceKe
même séance, ainsi  que le  détail  des  restes  à réaliser.  La  délibéra�on d'affecta�on défini�ve du
résultat devra intervenir après le vote du compte administra�f.



Il  est  proposé au Conseil  Communautaire d’approuver la reprise an�cipée des résultats 2021 du
Budget  Annexe  ZA  Saint-Pierre,  ci-avant  décrite.  Les  crédits  afférents  seront  inscrits  au  Budget
Primi�f 2022 de ce Budget Annexe.

→ Unanimité

N°  12 - Budget annexe ZA Saint-Pierre – Budget Primi$f 2022  

Il  est  proposé  au  Conseil  Communautaire  d’approuver  le  Budget  Primi�f  2022  du  Budget  Zone
d’Ac�vités de Saint-Pierre, annexé à la présente délibéra�on.

Le Budget Primi�f intègre la reprise an�cipée des résultats 2021 du Budget Annexe Zone d’Ac�vités
de Saint-Pierre, proposée précédemment au vote, au cours de ceKe séance.



→ Unanimité

N°  13 - Budget Annexe ZA du Château de la Mare – Reprise an$cipée des résultats 2021  

Monsieur  le  Président  expose  au  Conseil  Communautaire  que l'instruc�on comptable  M14 prévoit  que  les  résultats  d'un exercice  sont  affectés  après  leur
constata�on, qui a lieu lors du vote du compte administra�f.



L'ar�cle L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière an�cipée (sans
aKendre le vote du compte administra�f et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur.

Ces résultats doivent être jus�fiés par :

- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et aKestée par le comptable public),

- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2021 (établis par l'ordonnateur),

- et, soit le compte de ges�on, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de
l'exécu�on du budget (produits et visés par le comptable).

En l’occurrence, pour le Budget Annexe ZA du Château de la Mare, ces 3 documents ont été transmis
et visés par le Comptable de la Communauté. 

La synthèse d’exécu�on budgétaire du Budget Annexe ZA du Château de la Mare fait apparaître les
résultats suivants, qu’il est proposé d’affecter :  



Si  le  compte  administra�f  2021  fait  apparaître  une  différence  avec  les  montants  reportés  par
an�cipa�on, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisa�on et à la reprise du résultat
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administra�f et, en tout état de
cause, avant la fin de l'exercice 2022.

L'ensemble de ces montants sera inscrit  dans le budget primi�f 2022, proposé au cours de ceKe
même séance, ainsi  que le  détail  des  restes  à réaliser.  La  délibéra�on d'affecta�on défini�ve du
résultat devra intervenir après le vote du compte administra�f.



Il  est  proposé au Conseil  Communautaire d’approuver la reprise an�cipée des résultats 2021 du
Budget Annexe ZA du Château de la Mare, ci-avant décrite. Les crédits afférents seront inscrits au
Budget Primi�f 2022 de ce Budget Annexe.

→ Unanimité

N°  14 - Budget Annexe ZA du Château de la Mare – Budget Primi$f 2022  

Il  est  proposé  au  Conseil  Communautaire  d’approuver  le  Budget  Primi�f  2022  du  Budget  Zone
d’Ac�vités du Château de la Mare, annexé à la présente délibéra�on.

Le Budget Primi�f intègre la reprise an�cipée des résultats 2021 du Budget Annexe Zone d’Ac�vités
du Château de la Mare, proposée précédemment au vote, au cours de ceKe séance.





→ Unanimité

N°  15 - Budget annexe ZA Regneville – Reprise an$cipée des résultats 2021  

Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruc�on comptable M14 prévoit
que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constata�on, qui a lieu lors du vote du compte
administra�f.

L'ar�cle L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière an�cipée (sans
aKendre le vote du compte administra�f et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur.

Ces résultats doivent être jus�fiés par :

- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et aKestée par le comptable public),

- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2021 (établis par l'ordonnateur),

- et, soit le compte de ges�on, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de
l'exécu�on du budget (produits et visés par le comptable).

En l’occurrence, pour le Budget Annexe ZA Regnéville, ces 3 documents ont été transmis et visés par
le Comptable de la Communauté. 

La  synthèse  d’exécu�on  budgétaire  du  Budget  Annexe  ZA Regnéville  fait  apparaître  les  résultats
suivants, qu’il est proposé d’affecter :  



Si  le  compte  administra�f  2021  fait  apparaître  une  différence  avec  les  montants  reportés  par
an�cipa�on, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisa�on et à la reprise du résultat
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administra�f et, en tout état de
cause, avant la fin de l'exercice 2022.

L'ensemble de ces montants sera inscrit  dans le budget primi�f 2022, proposé au cours de ceKe
même séance, ainsi  que le  détail  des  restes  à réaliser.  La  délibéra�on d'affecta�on défini�ve du
résultat devra intervenir après le vote du compte administra�f.



Il  est  proposé au Conseil  Communautaire d’approuver la reprise an�cipée des résultats 2021 du
Budget Annexe ZA Regnéville, ci-avant décrite. Les crédits afférents seront inscrits au Budget Primi�f
2022 de ce Budget Annexe.

→ Unanimité

N°  16 - Budget annexe ZA Regnéville – Budget Primi$f 2022  

Il  est  proposé  au  Conseil  Communautaire  d’approuver  le  Budget  Primi�f  2022  du  Budget  Zone
d’Ac�vités de Regnéville, annexé à la présente délibéra�on.

Le Budget Primi�f intègre la reprise an�cipée des résultats 2021 du Budget Annexe Zone d’Ac�vités
de Regnéville, proposée précédemment au vote, au cours de ceKe séance.



→ Unanimité

N°  17 - Budget Annexe ZA Gouville Conchylicole - reprise an$cipée des résultats 2021  



Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruc�on comptable M14 prévoit
que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constata�on, qui a lieu lors du vote du compte
administra�f.

L'ar�cle L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière an�cipée (sans
aKendre le vote du compte administra�f et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur.

Ces résultats doivent être jus�fiés par :

- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et aKestée par le comptable public),

- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2021 (établis par l'ordonnateur),

- et, soit le compte de ges�on, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de
l'exécu�on du budget (produits et visés par le comptable).

En l’occurrence, pour le Budget Annexe ZA Gouville Conchylicole, ces 3 documents ont été transmis et
visés par le Comptable de la Communauté. 

La synthèse d’exécu�on budgétaire du Budget Annexe ZA Gouville Conchylicole fait apparaître les
résultats suivants, qu’il est proposé d’affecter :  



Si  le  compte  administra�f  2021  fait  apparaître  une  différence  avec  les  montants  reportés  par
an�cipa�on, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisa�on et à la reprise du résultat
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administra�f et, en tout état de
cause, avant la fin de l'exercice 2022.

L'ensemble de ces montants sera inscrit  dans le budget primi�f 2022, proposé au cours de ceKe
même séance, ainsi  que le  détail  des  restes  à réaliser.  La  délibéra�on d'affecta�on défini�ve du
résultat devra intervenir après le vote du compte administra�f.



Il  est  proposé au Conseil  Communautaire d’approuver la reprise an�cipée des résultats 2021 du
Budget Annexe ZA Gouville Conchylicole,  ci-avant décrite.  Les crédits afférents seront  inscrits  au
Budget Primi�f 2022 de ce Budget Annexe.

→ Unanimité

N°  18 - Budget annexe ZA Gouville conchylicole – Budget Primi$f 2022  

Il  est  proposé  au  Conseil  Communautaire  d’approuver  le  Budget  Primi�f  2022  du  Budget  Zone
d’Ac�vités Gouville Conchylicole, annexé à la présente délibéra�on.

Le Budget Primi�f intègre la reprise an�cipée des résultats 2021 du Budget Annexe Zone d’Ac�vités
Gouville Conchylicole, proposée précédemment au vote, au cours de ceKe séance.



Monsieur le président indique avoir demandé, lors du dernier comité syndical du SMEL, où en est le projet de construc�on du nouveau bâ�ment du SMEL, sur la
zone conchylicole de Gouville-sur-mer. Le département a indiqué que la décision finale n’était pas encore prise. 

→ Unanimité

N°  19 - Budget annexe Réseau Eau de Mer – Reprise an$cipée des résultats 2021  



Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruc�on comptable M4 prévoit que
les résultats d'un exercice sont affectés après leur constata�on, qui a lieu lors du vote du compte
administra�f.

L'ar�cle L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière an�cipée (sans
aKendre le vote du compte administra�f et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur.

Ces résultats doivent être jus�fiés par :

- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et aKestée par le comptable public),

- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2021 (établis par l'ordonnateur),

- et, soit le compte de ges�on, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de
l'exécu�on du budget (produits et visés par le comptable).

En l’occurrence, pour le Budget Annexe Réseau Eau de Mer, ces 3 documents ont été transmis et visés
par le Comptable de la Communauté. 

La synthèse d’exécu�on budgétaire du Budget Annexe Réseau Eau de Mer fait apparaître les résultats
suivants, qu’il est proposé d’affecter :  



Si  le  compte  administra�f  2021  fait  apparaître  une  différence  avec  les  montants  reportés  par
an�cipa�on, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisa�on et à la reprise du résultat
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administra�f et, en tout état de
cause, avant la fin de l'exercice 2022.

L'ensemble de ces montants sera inscrit  dans le budget primi�f 2022, proposé au cours de ceKe
même séance, ainsi  que le  détail  des  restes  à réaliser.  La  délibéra�on d'affecta�on défini�ve du
résultat devra intervenir après le vote du compte administra�f.



Il  est  proposé au Conseil  Communautaire d’approuver la reprise an�cipée des résultats 2021 du
Budget Annexe Réseau Eau de Mer, ci-avant décrite. Les crédits afférents seront inscrits au Budget
Primi�f 2022 de ce Budget Annexe.

→ Unanimité

N°  20 - Budget annexe Réseau Eau de Mer : modifica$on des tarifs  

Par délibéra�on du 11 juin 2015, la Communauté de Communes de Saint Malo de la Lande a adopté
la tarifica�on pour les usagers du réseau Eau de Mer à Gouville-Sur-Mer applicable à compter du  
1er juillet 2015 et qui sont actuellement en vigueur.

Ces tarifs n’ayant pas évolué depuis et compte tenu que le budget réseau eau de mer est déficitaire, il
est proposé une augmenta�on de la part fixe annuelle sur les 5 prochaines années afin de tendre vers
l’équilibre de ce budget SPIC (Service public industriel et commercial) comme suit :

Presta�ons 2022 2023 2024 2025

Part fixe annuelle 2 000€ HT 3 000€ HT 4 000€ HT 5 000€ HT

Il est proposé au Conseil communautaire d’approuver les nouveaux tarifs du budget annexe réseau
eau de mer.

Monsieur le président salue l’inves�ssement de Louis TEYSSIER sur ce dossier.
Monsieur TEYSSIER indique qu’il  a rencontré les représentants des conchyliculteurs de ceKe zone
pour évoquer ceKe augmenta�on des tarifs. Il indique que l’ensemble des professionnels de la zone
seront rencontrés. Mais il  précise que l’ou�l présente aussi des disfonc�onnements. De nouveaux
temps d’échanges avec les professionnels de la zone sont prévus pour discuter de la remise en état du
réseau puis de son transfert aux conchyliculteurs dont c’est l’ou�l de travail.

→ Unanimité

N°  21 - Budget annexe Réseau Eau de Mer – Budget Primi$f 2022  

Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver le Budget Primi�f 2022 du Budget Réseau Eau
de Mer, annexé à la présente délibéra�on.

Le Budget Primi�f intègre la reprise an�cipée des résultats 2021 du Budget Annexe Réseau Eau de
Mer, proposée précédemment au vote, au cours de ceKe séance.





→ Unanimité

N°  22 - Budget annexe SPANC – Reprise an$cipée des résultats 2021  

Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruc�on comptable M49 prévoit
que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constata�on, qui a lieu lors du vote du compte
administra�f.

L'ar�cle L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière an�cipée (sans
aKendre le vote du compte administra�f et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur.

Ces résultats doivent être jus�fiés par :

- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et aKestée par le comptable public),

- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2021 (établis par l'ordonnateur),

- et, soit le compte de ges�on, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de
l'exécu�on du budget (produits et visés par le comptable).

En l’occurrence, pour le Budget Annexe SPANC, ces 3 documents ont été transmis et visés par le
Comptable de la Communauté. 

La synthèse d’exécu�on budgétaire du Budget Annexe SPANC fait apparaître les résultats suivants,
qu’il est proposé d’affecter :  



Si  le  compte  administra�f  2021  fait  apparaître  une  différence  avec  les  montants  reportés  par
an�cipa�on, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisa�on et à la reprise du résultat
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administra�f et, en tout état de
cause, avant la fin de l'exercice 2022.

L'ensemble de ces montants sera inscrit  dans le budget primi�f 2022, proposé au cours de ceKe
même séance, ainsi  que le  détail  des  restes  à réaliser.  La  délibéra�on d'affecta�on défini�ve du
résultat devra intervenir après le vote du compte administra�f.

Il  est  proposé au Conseil  Communautaire d’approuver la reprise an�cipée des résultats 2021 du
Budget Annexe SPANC, ci-avant décrite. Les crédits afférents seront inscrits au Budget Primi�f 2022
de ce Budget Annexe.



→ Unanimité

N°  23 - Budget annexe SPANC – Budget Primi$f 2022  

Il  est  proposé au Conseil  Communautaire d’approuver le  Budget Primi�f  2022 du Budget  SPANC,
annexé à la présente délibéra�on.

Le Budget Primi�f intègre la reprise an�cipée des résultats 2021 du Budget Annexe SPANC, proposée
précédemment au vote, au cours de ceKe séance.



Monsieur le président rappelle que le 2eme contrat eau et climat permeKra de mobiliser 31M€ pour le territoire, cela était de 15M€ dans le précédent contrat. Par
ailleurs, l’agence de l’eau a été impressionnée par le très bon fonc�onnement du service SPANC en régie car les objec�fs ont été aKeints.

Madame LEMOINE indique que sa commune n’est pas éligible à ces aides. Monsieur GUILLE confirme mais précise que le mode de calcul établi par l’agence de
l’eau �ent compte du débit du cours d’eau et du nombre d’habitants sur la commune. 

Monsieur LEMIERE indique que plusieurs citoyens de Brainville ont bénéficié de ces aides et ont fait part de leur sa�sfac�on au maire de la commune.

Monsieur RAULT précise que ceKe aide ne concerne que les zonages qui sont en assainissement individuel. 



Monsieur TEYSSIER rappelle que ces rénova�ons sont extrêmement importantes pour les communes
liKorales et la qualité des eaux du bassin versant.

→ Unanimité

N°  24 - Budget annexe GEMAPI – Reprise an$cipée des résultats 2021  

Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruc�on comptable M14 prévoit
que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constata�on, qui a lieu lors du vote du compte
administra�f.

L'ar�cle L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière an�cipée (sans
aKendre le vote du compte administra�f et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur.

Ces résultats doivent être jus�fiés par :

- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et aKestée par le comptable public),

- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2021 (établis par l'ordonnateur),

- et, soit le compte de ges�on, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de
l'exécu�on du budget (produits et visés par le comptable).

En l’occurrence, pour le Budget Annexe GEMAPI, ces 3 documents ont été transmis et visés par le
Comptable de la Communauté. 

La synthèse d’exécu�on budgétaire du Budget Annexe GEMAPI fait apparaître les résultats suivants,
qu’il est proposé d’affecter :  



Si  le  compte  administra�f  2021  fait  apparaître  une  différence  avec  les  montants  reportés  par
an�cipa�on, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisa�on et à la reprise du résultat
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administra�f et, en tout état de
cause, avant la fin de l'exercice 2022.

L'ensemble de ces montants sera inscrit  dans le budget primi�f 2022, proposé au cours de ceKe
même séance, ainsi  que le  détail  des  restes  à réaliser.  La  délibéra�on d'affecta�on défini�ve du
résultat devra intervenir après le vote du compte administra�f.

Il  est  proposé au Conseil  Communautaire d’approuver la reprise an�cipée des résultats 2021 du
Budget Annexe GEMAPI, ci-avant décrite. Les crédits afférents seront inscrits au Budget Primi�f 2022
de ce Budget Annexe.



→ Unanimité

N°  25 - Détermina$on du produit de la taxe GEMAPI a?endu pour 2022  

La taxe rela�ve à la GEMAPI relève de l'ar�cle 1530 bis du code général des impôts. 

Il  s'agit  d'une  taxe  addi�onnelle  aux  taxes  d'habita�on,  foncières  et  de  co�sa�on  foncière  des
entreprises dont les taux addi�onnels sont déterminés à par�r du produit fixé par la collec�vité.

La taxe GEMAPI est affectée au financement de la seule compétence GEMAPI. Elle est plafonnée ; son
montant  ne  peut  être  supérieur  au  produit  maximal  de  40€  x  le  nombre  d’habitants  de  la
Communauté de communes (popula�on DGF). 

Il est proposé de reconduire au BP 2022 le produit voté l’année dernière soit 600 000€. 

Il  est  proposé au Conseil  communautaire de fixer à 600 000€ le montant du produit de fiscalité
GEMAPI aKendu pour 2022.

Monsieur LEMIERE rappelle que le produit de la taxe a été fixé à 800k€ la première puis à 600k€ les
années suivantes et permet au budget de dégager un excédent d’1M€. Il s’interroge sur l’intérêt de
cet excédent.
Monsieur JOUANNO indique que c’est un problème et qu’il serait nécessaire d’ajuster.
Monsieur TEYSSIER indique que nous allons avoir des aménagements, qui ont été un peu figés sur le
liKoral sud, nous avons aussi le PPA qui se met en place. Nous sommes sur la phase étude, qui dure
assez  longtemps.  Mais  dès  qu’il  y  aura  des  travaux,  les  besoins  seront  conséquents.  La  GEMAPI
permet d’intervenir sur le liKoral, mais pas uniquement sur le liKoral, elle intervient aussi sur les
rivières. 
Monsieur GUILLE indique que sur tous les projets de haies bocagères, d’entre�ens de cours d’eau et
de rétablissement de la con�nuité écologique des cours d’eau, nous bénéficions d’importantes aides
de l’agence de l’eau. Cela nous conduit, aujourd’hui, à provisionner beaucoup, mais cela nous permet
d’an�ciper l’avenir. 
Monsieur VILQUIN insiste sur l’importance que ceKe taxe ne fasse pas le yoyo. 
Monsieur  JOUANNO indique  que  l’on  pourrait  adapter  le  produit  en considérant  globalement  le
report et le produit aKendu. 
Monsieur le président rappelle que, dans le cadre du PPA, l’Etat s’est engagé à verser 3M€ d’aides à
l’inves�ssement, mais l’intercommunalité devra abonder à la même hauteur.
Monsieur VILQUIN précise que la CAF neKe sur ce budget est à moins de 100k€.

→ Unanimité

N°  26 - Budget annexe GEMAPI – Budget Primi$f 2022  

Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver le Budget Primi�f 2022 du Budget GEMAPI
annexé à la présente délibéra�on.



Le  Budget  Primi�f  intègre  la  reprise  an�cipée  des  résultats  2021  du  Budget  GEMAPI,  proposée
précédemment au vote, au cours de ceKe séance.



→ Unanimité

N°  27 - Budget GEMAPI: créa$on d’AP-CP rela$ves au projet partenarial d’aménagement  

La réalisa�on d'une étude de faisabilité et d'une stratégie opéra�onnelle pour la restaura�on des dynamiques naturelles au sein du havre de Geffosses ainsi que
l’élabora�on d'un plan local de ges�on à l'échelle de la sous cellule hydro-sédimentaire de Blainville cons�tuent deux projets d’inves�ssement pluriannuel dans le
cadre du projet partenarial d’aménagement (PPA).



La  mise  en  place  d’autorisa�ons  de  programme (AP)  et  de  crédits  de  paiement  (CP)  permet  de
planifier la mise en œuvre pluriannuelle des inves�ssements. CeKe méthode permet de :
- faciliter l’arbitrage en éclairant les élus et services sur la faisabilité des projets ; 
- accroître la visibilité en fixant, pour plusieurs exercices, les crédits affectés à la réalisa�on d’une
opéra�on 
- limiter la mobilisa�on prématurée des crédits en ajustant les ressources (emprunt et fiscalité) au fur
et à mesure, en fonc�on des marges de manœuvre financières de la collec�vité ; 
- augmenter le taux de consomma�on des crédits inscrits et supprimer, pour les projets concernés, la
procédure des reports budgétaires ; 

Les AP cons�tuent la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées pour le financement des
inves�ssements.  Les  AP  sont  un  ou�l  budgétaire  de  mobilisa�on  de  crédit.  Elles  permeKent
justement  d’établir  la  corréla�on  entre  la  programma�on  (PPI)  et  la  capacité  financière  de  la
Collec�vité.

Chaque  AP  se  décline  en  plusieurs  enveloppes successives  :  les  CP.  Les  AP  doivent  être,  dès  le
moment du vote, traduites dans un échéancier de CP. Les CP cons�tuent la limite supérieure des
dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour couvrir les engagements contractés dans le
cadre de l’AP. A tout moment, la somme des CP doit être égale au montant de l’AP (Art L 2311-3 du
CGCT).  

Le montant des deux AP proposées correspond au montant prévisionnel global des deux opéra�ons
toutes dépenses confondues.

Concernant  l’étude  de  faisabilité  et  d'une  stratégie  opéra�onnelle  pour  la  restaura�on  des
dynamiques naturelles au sein du havre de Geffosses, le montant l’opéra�on s’élève à 360 000€ TTC.
Les crédits de paiement prévus pour 2022-2023 seront chaque année actualisés pour tenir compte de
l’avancement des travaux.

Concernant l’élabora�on d'un plan local de ges�on à l'échelle de la sous cellule hydro-sédimentaire
de Blainville, le montant l’opéra�on s’élève à 600 000€ TTC. Les crédits de paiement prévus pour
2022-2023 seront chaque année actualisés pour tenir compte de l’avancement des travaux.



Il  est  proposé au Conseil  communautaire d’approuver  la créa�on de ces  deux AP/CP du budget
GEMAPI, ci-avant décrites.

Monsieur LEMIERE précise qu’il  vote contre par principe car il  est  contre la mul�plica�on de ces
études.
Monsieur GRANDIN réagit en indiquant que nous récupérons aussi ce qui s’est fait par le passé, il n’y
a pas eu d’étude lors de la construc�on de la route touris�que. Si cela avait été le cas, nous n’en
serions peut être pas là aujourd’hui.
Monsieur GUILLOTTE rappelle que la route a été construite pour des raisons stratégiques, permeKre
l’évacua�on rapide des popula�ons du nord Coten�n, et non pour des raisons touris�ques.
Monsieur LEMESLE demande pourquoi l’extrac�on du sable dans le havre a été interdite.
Monsieur TEYSSIER indique que ceKe étude permeKra justement d’étudier cet aspect.

→ A la majorité par : 
70 pour

1 contre

Michel LEMIERE

N°  28 - Budget annexe Déchets Ménagers – Reprise an$cipée des résultats 2021  

Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruc�on comptable M14 prévoit
que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constata�on, qui a lieu lors du vote du compte
administra�f.

L'ar�cle L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière an�cipée (sans
aKendre le vote du compte administra�f et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur.

Ces résultats doivent être jus�fiés par :

- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et aKestée par le comptable public),

- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2021 (établis par l'ordonnateur),

- et, soit le compte de ges�on, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de
l'exécu�on du budget (produits et visés par le comptable).

En l’occurrence, pour le Budget Annexe Déchets Ménagers, ces 3 documents ont été transmis et visés
par le Comptable de la Communauté. 



La synthèse d’exécu�on budgétaire du Budget Annexe Déchets Ménagers fait apparaître les résultats
suivants en intégrant la quote-part du syndicat Mixte de La Perrelle dissous au 31 décembre 2021,
qu’il est proposé d’affecter :  

Si  le  compte  administra�f  2021  fait  apparaître  une  différence  avec  les  montants  reportés  par
an�cipa�on, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisa�on et à la reprise du résultat
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administra�f et, en tout état de
cause, avant la fin de l'exercice 2022.



L'ensemble de ces montants sera inscrit  dans le budget primi�f 2022, proposé au cours de ceKe
même séance, ainsi  que le  détail  des  restes  à réaliser.  La  délibéra�on d'affecta�on défini�ve du
résultat devra intervenir après le vote du compte administra�f.

Il  est  proposé au Conseil  Communautaire d’approuver la reprise an�cipée des résultats 2021 du
Budget Annexe Déchets Ménagers, ci-avant décrite. Les crédits afférents seront inscrits au Budget
Primi�f 2022 de ce Budget Annexe. 

→ Unanimité

N°  29 - Vote du taux de TEOM 2022  

Zonages 

La composi�on des zones est la suivante (délibéra�on du 25/09/2019) : 

Zone 1

La Baleine,  Belval,  Brainville,  Bricqueville-la-BloueKe, Cambernon, Cametours,  Camprond,
Cerisy-la-Salle, Courcy, Gavray-sur-Sienne (Gavray – campagne, Le Mesnil-Amand, Le Mesnil-
Rogues,  Sourdeval-les-Bois),  QueKreville-sur-Sienne  (Contrières,  Guéhébert,  Trelly,
Hyenville,  Hérenguerville),  Gratot,  Grimesnil,  Gouville-sur-mer  (Boisroger,  Servigny,
Montsurvent),  Hambye  –  campagne,  Hauteville  la  Guichard,   Heugueville-sur-Sienne,
Lengronne,  ,  Le  Mesnil-Garnier,  Le  Mesnil-Villeman,  Montaigu-les-Bois,  Montcuit,
Monthuchon, Montpinchon, Muneville-le-Bingard, Nicorps,  Notre Dame de Cenilly, Orval-
sur-Sienne,  Ouville,  Roncey,  ,   Saint-Denis  le  Gast,  Saint-Denis  le  Vêtu,  Saint-Malo  de la
Lande, Saint-Mar�n de Cenilly, Saint-Pierre de Coutances, Saint-Sauveur-village (Ancteville,
Le Mesnilbus, La Ronde Haye, Saint-Sauveur-Lendelin – campagne, Saint-Michel de la Pierre,
Saint-Aubin du Perron, Vaudrimesnil), Saussey, Savigny, Tourville s/Sienne, La Vendelée, Ver.

Zone 2
Annoville,  Blainville-sur-mer,  Gavray-sur-Sienne  (Gavray  –  bourg),  Hambye  –  bourg,
Hauteville  s/mer,  Lingreville,  QueKreville-sur-Sienne  (QueKreville),  Regnéville-sur-  mer,
Gouville-sur mer (Anneville sur Mer)

Zone 3
Gouville-sur-mer  (Gouville),  Montmar�n  s/mer  ,  Saint-Sauveur-Village  (Saint-Sauveur
Lendelin – bourg)

Zone 4 Coutances 

Zone 5 Agon-Coutainville 

Taux de TEOM cibles 

Les taux cibles votés en 2022 évoluent : 

Zone Niveau de service Taux TEOM cible

Zone 1
communes ne bénéficiant que d'une collecte hebdomadaire des ordures
ménagères 

13.37 %



Zone 2
communes  bénéficiant  d'une  collecte  supplémentaires  en  période
es�vale

13.87 %

Zone 3

Montmar�n s/m + St Sauveur Villages bourg (2 collectes hebdomadaires
des ordures ménagères toute l’année)
Gouville s/m (1 collecte hebdomadaire des ordures ménagères + 1 en
période es�vale + déchets verts en porte à porte)

14.37 %

Zone 4
Coutances  (2  collectes  hebdomadaires  des  ordures  ménagères  toute
l’année + emballages en porte à porte)

14.87 %

Zone 5
Agon-Coutainville (2 collectes  hebdomadaires  des  ordures  ménagères
toute l’année + 1 en période es�vale + déchets verts en porte à porte)

15.37 %

Taux de TEOM 2022
Un lissage de 10 ans a été voté lors du Conseil communautaire du 13/02/2019. La durée du lissage
pourra être revue en 2023 à condi�on de délibérer avant le 15/10/2022.

Le tableau ci-après présente : 
- les évolu�ons de taux par commune, par rapport aux taux actuels, et par rapport aux taux cible
- les taux 2022 de TEOM par commune et secteur







Il est proposé au Conseil communautaire :
- d’approuver les taux de TEOM cibles
- d’approuver les taux de TEOM 2022

Monsieur GRANDIN indique qu’il serait intéressant de passer l’inves�ssement 2022 en emprunt, ce
qui limiterait l’augmenta�on des taux ceKe année. Il apparaît pas possible d’augmenter un peu plus
les taux pour ne pas y toucher l’année prochaine. Nous savons que nous serons obligés de toucher
aux taux l’année prochaine .Cela serait plus honnête pour les citoyens puisqu’il  faut définir notre
poli�que. 
Monsieur VILQUIN rappelle que la modifica�on de la poli�que déchets devrait permeKre de limiter
l’augmenta�on des coûts. 
Monsieur le président indique qu’il avait demandé une augmenta�on moins importante, mais après
échange avec le vice-président aux finances, il a été convaincu de la proposi�on faite ce soir.
Monsieur  GUILLOTTE  rappelle  l’augmenta�on  de  la  TGAP  mais  également  de  l’augmenta�on
importante du coût  du gasoil.  Il  indique qu’il  est  souhaitable  d’avoir  un minimum de marges de
manœuvre. Il  rappelle  que les  modifica�ons de collecte  pourront  être  faites  rapidement  pour la
par�e assurée en régie mais cela prendra plus de temps pour les marchés.
Madame CLEMENT indique que la stratégie sera définie, mais que son impact prendra un peu de
temps. Elle indique que la stratégie sera différente également en fonc�on du contexte rural, urbain
ou liKoral. L’extension des consignes de tri ne sera pas la solu�on à tout.
Monsieur le président indique que fixer le produit fiscal à 900k€ donne une CAF neKe néga�ve de
400k€.
Monsieur JOUANNO indique que l’augmenta�on de fiscalité est de plus de 40 % depuis deux ans. Il
est nécessaire d’arrêter ceKe spirale.
Monsieur  LEMIERE  rappelle  que  l’on  dit  à  nos  concitoyens  de  trier  depuis  des  années,  et  les
augmenta�ons pourront être importantes peut importe la qualité du tri effectuée par le citoyen. C’est
un très mauvais message adressé à la popula�on.
Madame CLEMENT indique que la mise en place d’une taxe incita�ve est un sujet qui sera à débaKre.
Mais aujourd’hui,  le constat  est  des marchés de traitement  qui flambent et des exutoires qui  se
raréfient. C’est un problème qui touche toutes les collec�vités. 
Madame HAREL rejoint monsieur LEMIERE sur l’augmenta�on du taux. Elle indique que la ques�on
de la redevance n’a pas été posée avec une mise en place à la levée.
Madame CLEMENT indique que c’est le sujet de la taxe incita�ve ou redevance incita�ve à travailler
et à discuter avec la commission.
Monsieur RAULT indique que, concernant les systèmes de ramassage, des taux sont différenciés selon
les fréquences. Il indique que cela est aussi lié à des marchés. Il souhaite savoir à quel moment les
communes peuvent demander une modifica�on du système de collecte, par exemple pour réduire la
fréquence de collecte.
Madame CLEMENT indique qu’il  faudra une harmonisa�on. Ce n’est pas chaque commune qui va
décider  de  combien  de  ramassage  elle  a  besoin.  Nous  travaillerons  avec  les  maires,  mais  nous
devrons nous meKre d’accord sur un disposi�f harmonisé.
Monsieur GUILLE indique que les marchés ont été passés pour un an reconduc�ble deux fois.

→ A la majorité par : 



57 pour

6 contre

Michel LEMIERE, Yves LEMOUTON (procura&on à S. Grandin), Sébas&en GRANDIN, Anne

HAREL, Bernard BOSCHER, Emmanuelle BOUILLON

8 absten&on(s)

Rodolphe JARDIN,  Jean-Michel  MASSON,  Sylvie LEMOINE, Hervé AGNES, Bruno LAUNAY,

Régis BOUDIER, Dany LEDOUX, Aurélie GIGAN

N°  30 - Budget annexe Déchets Ménagers – Budget Primi$f 2022  

Il  est proposé au Conseil  Communautaire d’approuver le Budget Primi�f 2022 du Budget Déchets
Ménagers, annexé à la présente délibéra�on.

Le  Budget  Primi�f  intègre  la  reprise  an�cipée  des  résultats  2021  du  Budget  Annexe  Déchets
Ménagers, proposée précédemment au vote, au cours de ceKe séance.



→ A la majorité par : 
65 pour



4 contre

Michel LEMIERE, Sébas&en GRANDIN, Yves LEMOUTON (procura&on à S. Grandin), Anne

HAREL

2 absten&on(s)

Rodolphe JARDIN, Jean-Michel MASSON

N°  31 - Budget annexe ADS – Reprise an$cipée des résultats 2021  

Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruc�on comptable M14 prévoit
que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constata�on, qui a lieu lors du vote du compte
administra�f.

L'ar�cle L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière an�cipée (sans
aKendre le vote du compte administra�f et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur.

Ces résultats doivent être jus�fiés par :

- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et aKestée par le comptable public),

- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2021 (établis par l'ordonnateur),

- et, soit le compte de ges�on, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de
l'exécu�on du budget (produits et visés par le comptable).

En  l’occurrence,  pour  le  Budget  Annexe  ADS,  ces  3  documents  ont  été  transmis  et  visés  par  le
Comptable de la Communauté. 

La synthèse d’exécu�on budgétaire du Budget Annexe ADS fait apparaître les résultats suivants, qu’il
est proposé d’affecter :  



Si  le  compte  administra�f  2021  fait  apparaître  une  différence  avec  les  montants  reportés  par
an�cipa�on, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisa�on et à la reprise du résultat
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administra�f et, en tout état de
cause, avant la fin de l'exercice 2022.

L'ensemble de ces montants sera inscrit  dans le budget primi�f 2022, proposé au cours de ceKe
même séance, ainsi  que le  détail  des  restes  à réaliser.  La  délibéra�on d'affecta�on défini�ve du
résultat devra intervenir après le vote du compte administra�f.



Il  est  proposé au Conseil  Communautaire d’approuver la reprise an�cipée des résultats 2021 du
Budget Annexe ADS, ci-avant décrite. Les crédits afférents seront inscrits au Budget Primi�f 2022 de
ce Budget Annexe.

→ Unanimité

N°  32 - Budget annexe ADS – Budget Primi$f 2022  

Il  est  proposé au Conseil  Communautaire  d’approuver  le  Budget  Primi�f  2022 du Budget  A.D.S.,
annexé à la présente délibéra�on.

Le  Budget  Primi�f  intègre  la  reprise  an�cipée  des  résultats  2021  du  Budget  ADS,  proposée
précédemment au vote, au cours de ceKe séance.



→ Unanimité

N°  33 - Budget annexe Cinémas – Reprise an$cipée des résultats 2021  



Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruc�on comptable M4 prévoit que
les résultats d'un exercice sont affectés après leur constata�on, qui a lieu lors du vote du compte
administra�f.

L'ar�cle L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière an�cipée (sans
aKendre le vote du compte administra�f et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur.

Ces résultats doivent être jus�fiés par :

- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et aKestée par le comptable public),

- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2021 (établis par l'ordonnateur),

- et, soit le compte de ges�on, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de
l'exécu�on du budget (produits et visés par le comptable).

En l’occurrence, pour le Budget Annexe Cinémas, ces 3 documents ont été transmis et visés par le
Comptable de la Communauté. 

La synthèse d’exécu�on budgétaire du Budget Annexe Cinémas fait apparaître les résultats suivants,
qu’il est proposé d’affecter :  



Si  le  compte  administra�f  2021  fait  apparaître  une  différence  avec  les  montants  reportés  par
an�cipa�on, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisa�on et à la reprise du résultat
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administra�f et, en tout état de
cause, avant la fin de l'exercice 2022.

L'ensemble de ces montants sera inscrit  dans le budget primi�f 2022, proposé au cours de ceKe
même séance, ainsi  que le  détail  des  restes  à réaliser.  La  délibéra�on d'affecta�on défini�ve du
résultat devra intervenir après le vote du compte administra�f.



Il  est  proposé au Conseil  Communautaire d’approuver la reprise an�cipée des résultats 2021 du
Budget Annexe Cinémas, ci-avant décrite. Les crédits afférents seront inscrits au Budget Primi�f 2022
de ce Budget Annexe.

→ Unanimité

N°  34 - Budget annexe Cinémas – Budget Primi$f 2022  

Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver le Budget Primi�f 2022 du Budget Cinémas,
annexé à la présente délibéra�on.

Le  Budget  Primi�f  intègre  la  reprise  an�cipée  des  résultats  2021  du  Budget  Annexe  Cinémas,
proposée précédemment au vote, au cours de ceKe séance.



→ Unanimité

N°  35 - Budget annexe Santé – Reprise an$cipée des résultats 2021  

Monsieur  le  Président  expose  au  Conseil  Communautaire  que l'instruc�on comptable  M14 prévoit  que  les  résultats  d'un exercice  sont  affectés  après  leur
constata�on, qui a lieu lors du vote du compte administra�f.



L'ar�cle L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière an�cipée (sans
aKendre le vote du compte administra�f et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur.

Ces résultats doivent être jus�fiés par :

- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et aKestée par le comptable public),

- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2021 (établis par l'ordonnateur),

- et, soit le compte de ges�on, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de
l'exécu�on du budget (produits et visés par le comptable).

En l’occurrence, pour le Budget Annexe Santé,  ces 3 documents ont  été  transmis  et visés par le
Comptable de la Communauté. 

La synthèse d’exécu�on budgétaire du Budget Annexe Santé fait apparaître les résultats suivants, qu’il
est proposé d’affecter : 



Si  le  compte  administra�f  2021  fait  apparaître  une  différence  avec  les  montants  reportés  par
an�cipa�on, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisa�on et à la reprise du résultat
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administra�f et, en tout état de
cause, avant la fin de l'exercice 2022.

L'ensemble de ces montants sera inscrit  dans le budget primi�f 2022, proposé au cours de ceKe
même séance, ainsi  que le  détail  des  restes  à réaliser.  La  délibéra�on d'affecta�on défini�ve du
résultat devra intervenir après le vote du compte administra�f.



Il  est  proposé au Conseil  Communautaire d’approuver la reprise an�cipée des résultats 2021 du
Budget Annexe Santé, ci-avant décrite. Les crédits afférents seront inscrits au Budget Primi�f 2022
de ce Budget Annexe.

→ Unanimité

N°  36 - Budget Santé – Budget Primi$f 2022  

Il  est  proposé  au  Conseil  Communautaire  d’approuver  le  Budget  Primi�f  2022  du  Budget  Santé
annexé à la présente délibéra�on.

Le  Budget  Primi�f  intègre  la  reprise  an�cipée  des  résultats  2021  du  Budget  Santé,  proposée
précédemment au vote, au cours de ceKe séance.





→ Unanimité

N°  37 - Budget Général – Reprise an$cipée des résultats 2021  

Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruc�on comptable M14 prévoit
que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constata�on, qui a lieu lors du vote du compte
administra�f.

L'ar�cle L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière an�cipée (sans
aKendre le vote du compte administra�f et dans leur intégralité) les résultats de l'exercice antérieur.

Ces résultats doivent être jus�fiés par :

- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et aKestée par le comptable public),

- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2021 (établis par l'ordonnateur),

- et, soit le compte de ges�on, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats de
l'exécu�on du budget (produits et visés par le comptable).

En l’occurrence, pour le Budget Général, ces 3 documents ont été transmis et visés par le Comptable
de la Communauté. 

La synthèse d’exécu�on budgétaire du Budget Général fait apparaître les résultats suivants, qu’il est
proposé d’affecter :  



Si  le  compte  administra�f  2021  fait  apparaître  une  différence  avec  les  montants  reportés  par
an�cipa�on, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisa�on et à la reprise du résultat
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administra�f et, en tout état de
cause, avant la fin de l'exercice 2022.

L'ensemble de ces montants sera inscrit  dans le budget primi�f 2022, proposé au cours de ceKe
même séance, ainsi  que le  détail  des  restes  à réaliser.  La  délibéra�on d'affecta�on défini�ve du
résultat devra intervenir après le vote du compte administra�f.



Il  est  proposé au Conseil  Communautaire d’approuver la reprise an�cipée des résultats 2021 du
Budget Général, ci-avant décrite. Les crédits afférents seront inscrits au Budget Primi�f 2022.

→ Unanimité

N°  38 - Vote des taux ménages et du taux de CFE  

Le conseil communautaire fixe chaque année les taux de la taxe foncière sur les propriétés bâ�es, de
la taxe foncière sur les propriétés non bâ�es et de la co�sa�on foncière des entreprises (CFE).

La communauté a été des�nataire par les services de l’Etat des bases fiscales prévisionnelles 2022.

Afin de permeKre l’équilibre du budget 2022, il vous est proposé de maintenir les taux de la taxe sur
le foncier bâ� et non bâ� et de faire évoluer le taux de CFE avec la majora�on spéciale de 1.33%,

Il est ainsi proposé de fixer les taux communautaires en vigueur pour l’année 2022 comme suit : 
-9.86% pour la taxe sur le foncier bâ�
-20.64% pour la taxe sur le foncier non bâ�
-23.68% pour la CFE 

Le produit fiscal aKendu de ces 3 taxes est de 7 593 214 euros.

Concernant  la  taxe  d’habita�on  sur  les  résidences  secondaires,  la  communauté  retrouvera  son
pouvoir de taux à compter de 2023.

Il est proposé au Conseil communautaire de fixer les taux communautaires comme suit pour l’année
2022 : 
-Taux de taxe foncière sur les propriétés bâ�es : 9.86 %
-Taux de taxe foncière sur les propriétés non bâ�es : 20.64 %
-Taux de co�sa�on foncière des entreprises : 23.68% 

Monsieur le président indique avoir reçu, la veille, les représentants des organisa�ons d’entreprises
qui sont opposées à la hausse de la CFE et encore plus du versement mobilité. Ces deux dernières
années, l’engagement de la collec�vité auprès des entreprises a été important : 

- versement des avances forfaitaires de l’ordre de 900k€ en 2020 et 2021
- Dégrèvement de CFE en 2021 de 42k€
- Aides aux ar�sans et commerçants de 24k€
- OCM : 632k€
- Sou�en aux projets avec Ini�a�ve centre Manche à hauteur de 500 € par projet
- Suspension des loyers pendant la crise sanitaire avec mise en place d’un échéancier à la

demande pour les entreprises le souhaitant
Nous  n’avons  reçu  aucun  message  de  ces  organismes  pour  reconnaitre  l’engagement  de  la
communauté de communes ces dernières années.
Leur  discours,  c’est  de dire  que ce n’est  pas  le  bon moment,  à  cause de la  hausse du coût  des
ma�ères premières, du carburant. Mais cela ne sera jamais le bon moment. 



Le  versement  mobilité  serait  de  0,32%,  soit,  pour  un  salarié  payé  2000  €  brut,  le  coût  pour
l’entreprise sera de 80 € par an. Le choix a été fait de limiter la receKe du versement mobilité à 200
000 € ceKe année. 

Monsieur BELLAIL indique qu’il y a eu une augmenta�on des impôts pour tout le monde en 2018 sauf
pour la CFE. 
Monsieur le président indique qu’effec�vement cela leur a été rappelé. 

Monsieur  VOISIN  rappelle  le  taux  de  CFE  de  Coutances  mer  et  bocage  est  le  plus  haut  du
département de la Manche. C’est un mauvais signal pour les entreprises. Un peu plus de fiscalité pour
les entreprises, c’est un peu moins de ressources pour les salariés. Il indique que de nombreuses
faillites apparaîtront en fin d’année.
Monsieur le président indique qu’il a été interpellé par les entreprises comme quoi monsieur VOISIN
démarchait  les  entreprises  pour  qu’elles  se  mobilisent  contre  la  CFE  et  le  versement  mobilité.
Monsieur le président fait part de sa surprise. Il ne peut pas toujours être demandé aux mêmes d’être
solidaires.  La  communauté  de  communes  a  toujours  été  un  partenaire  pour  favoriser  le
développement. La communauté de communes con�nue d’inves�r, le chan�er de Claires Fontaines,
c’est 2,5M€, le chan�er Regnault c’est 15M€ de travaux, la rénova�on de l’alsh d’Hambye ces sont
500k€, la rénova�on de l’ancienne pa�noire c’est près de 3M€. 2021 a été une année record pour les
entreprises. D’ailleurs nous l’avons vu sur les appels d’offres avec des devis complètement aberrants
et de nombreux lots infructueux faute d’offres. 

Monsieur LEFRANC indique que certaines entreprises arrêtent de faire des devis car elles ne savent
pas comment faire les travaux, du fait du manque de main d’œuvre.

Monsieur LANGLOIS indique qu’en 2021, les entreprises ont mis beaucoup d’argent de côté et que
cela démontre au global une bonne santé des entreprises.

Madame HAREL indique que dans certains secteurs de l’économie, notamment dans le secteur des
commerçants  et  des  indépendants,  beaucoup sont  fragiles.  Il  est  nécessaire  de  tenir  compte du
contexte dans tous les domaines de l’entreprenariat. 

Monsieur VILQUIN précise que l’augmenta�on de CFE n’impacte pas les entreprises soumises aux
bases minimales de CFE.

→ A la majorité par : 
68 pour

3 contre

Michel VOISIN, Anne HAREL, Bernard BOSCHER

N°  39 - Budget Général – Budget Primi$f 2022  

I. 2021 : un budget fragile 
2018 cons$tuait  un exercice excep$onnel,  un exercice de transi$on, marqué par le  transfert de
nouveaux services (ADS, ingénierie territoriale, reprise en régie de crèches) la réalisa�on d’un plan
d’économies en fonc�onnement, l’ajustement des AC votées en 2017 et l’augmenta�on de la fiscalité
communautaire. 



2019  fut  un  exercice  de  projets -transi�on  numérique,  transi�on  écologique,  plan  pluriannuel
d’inves�ssement – ar$culés autour de collabora$ons CMB-Communes (fonds de concours, fonds de
sou�en, services mutualisés). 

L’exercice 2020 a  été  marqué par  la  crise  sanitaire  engendrant  une diminu�on des dépenses de
fonc�onnement courant permeKant d’obtenir une CAF neKe de 2,9M€.

En 2021, la crise sanitaire toujours présente a eu un impact budgétaire moins conséquent sur que
2020. L’intercommunalité a surtout subi la réforme de la taxe d’habita�on engendrant un manque à
gagner de près de 600K€ via la compensa�on par une frac�on de la TVA na�onale.
Globalement,  les  pertes  de  receKes  ont  été  compensées  par  la  réduc�on  des  dépenses  de
fonc�onnement  courant,  ce  qui  a  permis  au  budget  communautaire  de  dégager  une  capacité
d’autofinancement plus importante que celle prévue au BP 2021. 
Par ailleurs, l’année 2021 a été celle de la régularisa�on des écritures suite au conten�eux avec la
commune de QueKreville-sur-Sienne, pour un montant de l’ordre de 600k€.

Résultats 2021

• Une CAF  neKe de  1 265 183.75 €

• Un ra�o de désendeKement de 3.3 années

Ces résultats s’expliquent par la diminu$on des charges de fonc$onnement,  et notamment des

charges à caractère général  (82.6% des crédits seulement ont été consommés) : la crise sanitaire a
fait chuter la consomma�on des fluides (-285K€) et d’autres dépenses sont en diminu�on comme les
études et recherches liées au report de certaines en 2022, des fournitures scolaires, des livres ainsi
que des loca�ons immobilières et des charges loca�ves notamment suite à l’acquisi�on du site de
l’écluse CheKe à Coutances.

Les rece?es de fonc$onnement 2021 ont été réalisées à hauteur de 97% alors que chaque année

leur taux de réalisa$on est au-delà des 100%. CeKe diminu�on s’explique par la perte de receKes
fiscales via la réforme de la taxe d’habita�on, de la fermeture des équipements (piscine, gîtes). 

En 2021, 7,5 M€ de dépenses d’équipement ont été réalisées  et 1.07M€ de restes à réaliser sont
inscrits au BP2022.

II. 2022 : la concré$sa$on du projet de territoire

• Le budget de fonc$onnement 2022 s’équilibre à 35.7M€.

Les principales évolu�ons budgétaires inscrites en fonc�onnement au BP2022 du budget général sont
les suivantes : 

- L’augmenta�on des dépenses des fluides, tenant compte à la fois d’un fonc�onnement en
année normale et de l’augmenta�on du coût des énergies.



- L’augmenta�on du budget transi�on écologique suite à la prise de la compétence mobilités
depuis le 1er juillet 2021, la mise en route opéra�onnelle du plan partenarial d’aménagement, la
mise en œuvre du contrat eau et climat n°2 et le déploiement d’ac�ons opéra�onnelles après une
phase d’élabora�on de stratégies

- Le budget aKrac�vité du territoire évolue avec le lancement des études de révision du SCOT
et d’une stratégie de communica�on en ma�ère économique

- Le budget services à la popula�on progresse avec la mise en fonc�onnement des espaces
France services, la montée en charge du PESL avec des recrutements réalisés en 2021 ainsi que le
recrutement d’un DGA en charge de ce secteur

- L’impact de la réforme de la taxe d’habita�on avec une perte de compensa�on de près de
600K€ et le reversement à l’Etat du dégrèvement accordé en 2020 aux contribuable résultant de
l’augmenta�on  du  taux  (430K€).  Par  ailleurs,  les  dota�ons  de  l’Etat  restent  stable  même  si
l’intercommunalité exerce de nombreuses compétences.

Dans la con�nuité du débat d’orienta�on budgétaire, le budget primi�f 2022 intègre les éléments
suivants, permeKant de dégager une capacité d’autofinancement neKe de l’ordre de 330k€ : 

• Réduc�on de 30k€ de l’enveloppe affectée aux subven�ons aux associa�ons ; 
• Réduc�on de 100k€ des dépenses de personnel
•  Inscrip�on  d’un  montant  de  34k€  pour  la  première  tranche  du  remboursement  du

dégrèvement de taxe d’habita�on mis à la charge de l’intercommunalité par l’Etat
• Augmenta�on du produit de CFE de 120k€
• Instaura�on du versement mobilité pour un montant de 215k€

Les arbitrages préalables réalisés lors de la construc�on du budget 2022, et évoqués lors du débat
d’orienta�ons budgétaires, sont les suivants : 

Chapitre 011     : -377k€  

-  Réduc�on  de  70k€  les  enveloppes  des�nées  à  la  direc�on  des  services  techniques
(fournitures diverses, diagnos�cs bâ�ments…)

- Réduc�on de 66k€ de l’enveloppe de fluides (électricité, eau, énergies…)
- Report de la mise en œuvre de la plateforme Lokal job, des�née à faciliter la visibilité des

offres d’emplois à pourvoir sur le territoire (-37k€) et de l’opéra�on collec�ve de modernisa�on (-
4k€)

- Réduc�on des crédits de téléphonie (-23k€)
- Réduc�on de 20k€ de la subven�on affectée à l’office de tourisme
- Abandon d’une étude menée en lien avec le BRGM sur le liKoral (-100k€)
- Étalement de la communica�on sur le projet partenarial d’aménagement (-50k€)
- Report du team day (-16k€)

Chapitre 012     :   -387k€  

- Report du recrutement du 4ème coordonnateur du PESL prévu au schéma de coordina�on
(58k€)

- Réduc�on des horaires d’ouverture des offices de tourisme en période hivernale (-32k€)
- Réduc�on de l’enveloppe dédiée aux contrats d’appren�ssage (-48k€)
- Abandon de l’emploi de chargé de mission habitat, nécessaire à la mise en œuvre d’un plan

local de l’habitat (PLH) et d’une OPAH (-45k€)
- Abandon de l’hypothèse d’une ouverture des accueils périscolaires à 7h00 (au lieu de 7h30)

(-74k€)
- Adapta�on de la couverture d’assurance statutaire (-10k€)
- Abandon du poste d’intervenant musical en milieu scolaire pour l’école de musique (-35k€)



- Abandon du poste d’ingénieur pour les projets de protec�on du liKoral (-85k€)

• Les dépenses d’inves$ssement 2022 s’élèvent à 12.1M€. 

Les  dépenses d’équipement 2022 (8M€)  sont cons�tuées de 1M€ de RAR, et de  7M€ de crédits
nouveaux.

Les grands projets sont les suivants : 
 

Les  rece?es

d’inves$ssement inscrites au BP s’élèvent à 6.9M€. Les subven�ons aKendues, ainsi que le FCTVA et
la vente de biens immobiliers et l’affecta�on du résultat d’exploita�on 2021 permeKent de financer
les projets 2022 sans recourir à l’emprunt. 
Le budget proposé au vote est en suréquilibre de 390k€.

Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver le Budget Primi�f 2022 du Budget Général,
annexé à la présente délibéra�on.
Le  Budget  Primi�f  intègre  la  reprise  an�cipée  des  résultats  2021  du  Budget  Général,  proposée
précédemment au vote, au cours de ceKe séance.



Monsieur le président précise qu’une aKen�on est portée sur les postes répondre pour répondre à un besoin sur un projet donné, et que ces contrats ne seront
pas nécessairement pérennisés au terme de leur mission.
Monsieur  QUESNEL  trouve  ceKe  situa�on  dure  pour  les  jeunes  qui  s’inves�ssent  et  demande  s’il  ne  serait  pas  envisageable  de  travailler  avec  les  autres
communautés de la Manche pour proposer un emploi perenne aux chargés de mission et qu’ils puissent passer d’une collec�vité à une autre.
Monsieur le président indique que cela ne correspond pas nécessairement à la demande des personnes que nous recrutons. 

Monsieur RAULT indique que les dépenses d’inves�ssement sont à 330k€ sur la voirie. Cela fait plusieurs années que l’on fait des économies sur la voirie. Avec ce
montant, nous aurons une dégrada�on de la voirie. Peut-être faudrait-il réfléchir à la rendre aux communes.
Monsieur GUILLOTTE indique qu’une commission voirie sera réunie prochainement pour présenter les voiries qui seront proposées pour des travaux.



Madame LEDOUX indique que l’on ne retrouve pas les travaux sur l’école de Cerisy-la-Salle qui étaient
men�onnés dans le ROB. Monsieur le président indique que ces travaux représentent un montant
assez conséquent, avec un fonds de concours aKendu de la commune. Une réunion sur ce sujet est
programmée avec la commune et la sous-préfecture pour avancer sur ce dossier.

Monsieur  JOUANNO  demande  que  le  budget  général  soit  présenté  en  début  de  séance.  Il  est
dommage qu’il soit présenté si tard. Le seul point sur ce budget sera la rigueur de son exécu�on.

→ A la majorité par : 
67 pour

4 absten&on(s)

Michel VOISIN, Anne HAREL, Hervé AGNES, Dany LEDOUX

N°  40 - Budget Général : actualisa$on des AP/CP  

Les  autorisa�ons  de  programme  ouvertes  et  leurs  crédits  de  paiement  associés  doivent  être
actualisés au regard de la consomma�on réelle des crédits de paiement 2021 et de l’avancée des
opéra�ons :

*AP/CP Extension du gymnase de Montmar$n-Sur-Mer : l’opéra�on sera achevée en 2022 et le
montant total de l’opéra�on est plus faible que celui prévu ini�alement

*AP/CP Gymnase des Cour$lles     :   il  s’agit juste du réajustement des crédits de paiement suite au
réalisé 2021



*AP/CP reconversion de la pa$noire : son montant est actualisé conformément à la délibéra�on n°2
du 23 février 2022 rela�ve à la revalorisa�on de l’enveloppe financière et approba�on du plan de
financement

*AP/CP  rénova$on  de  l’école  Claires  Fontaines  : son  montant  est  actualisé  conformément  à  la
délibéra�on  du  23  mars  2022  rela�ve  au  résultat  de  la  consulta�on  des  entreprises  pour  la
rénova�on de l’école et sa durée est prolongée d’une année 

Il est proposé au Conseil communautaire d’approuver la modifica�on des AP/CP du budget général,
ci-avant décrites.

→ Unanimité

N°  41 - Budget général : créa$on d’AP-CP rela$ve à l’aménagement d’un siège communautaire  

Le  siège  communautaire  cons�tue  un  projet  d’inves�ssement  pluriannuel.  La  mise  en  place
d’Autorisa�ons de programme (AP) et de crédits de paiement (CP) permet de planifier la mise en
œuvre pluriannuelle des inves�ssements. 

CeKe méthode permet de :



- faciliter l’arbitrage en éclairant les élus et services sur la faisabilité des projets ; 
- accroître la visibilité en fixant, pour plusieurs exercices, les crédits affectés à la réalisa�on d’une
opéra�on; 
- limiter la mobilisa�on prématurée des crédits en ajustant les ressources (emprunt et fiscalité) au fur
et à mesure, en fonc�on des marges de manœuvre financières de la collec�vité ; 
- augmenter le taux de consomma�on des crédits inscrits et supprimer, pour les projets concernés, la
procédure des reports budgétaires ; 

Les AP cons�tuent la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées pour le financement des
inves�ssements.  Les  AP  sont  un  ou�l  budgétaire  de  mobilisa�on  de  crédits.  Elles  permeKent
justement  d’établir  la  corréla�on  entre  la  programma�on  (PPI)  et  la  capacité  financière  de  la
Collec�vité.

Chaque AP se décline en plusieurs  enveloppes successives  :  les  CP.   Les AP doivent  être,  dès  le
moment du vote, traduites dans un échéancier de CP.  Les CP cons�tuent la limite supérieure des
dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour couvrir les engagements contractés dans le
cadre de l’AP. A tout moment, la somme des CP doit être égale au montant de l’AP (Art L 2311-3 du
CGCT).  

Le  montant  de  l’AP  proposée  correspond  au  montant  global  de  l’opéra�on  toutes  dépenses
confondues, soit 6 960 000  € TTC, décomposés comme suit :

Il est proposé au Conseil communautaire d’approuver la créa�on de l’AP/CP du budget général, ci-
avant décrite.

→ A la majorité par : 
58 pour

13 absten&on(s)

Michel VOISIN, Nicolas PIGASSE, Rodolphe JARDIN, Jean-Michel MASSON, Hervé AGNES,

Sonia  LARBI,  Bruno QUESNEL,  Aurélie  FAUTRAT,  Régis  BOUDIER,  Dany  LEDOUX,  Aurélie

GIGAN, Laurent HUET, Emmanuelle BOUILLON

N°  42 - Budget général : créa$on d’AP-CP rela$ve à rénova$on du Centre de Loisirs de Hambye  



Les travaux de rénova�on du Centre de loisirs située sur la commune de Hambye cons�tue un projet
d’inves�ssement pluriannuel. La mise en place d’autorisa�ons de programme (AP) et de crédits de
paiement (CP) permet de planifier la mise en œuvre pluriannuelle des inves�ssements. 

CeKe méthode permet de :
- faciliter l’arbitrage en éclairant les élus et services sur la faisabilité des projets ; 
- accroître la visibilité en fixant, pour plusieurs exercices, les crédits affectés à la réalisa�on d’une
opéra�on 
- limiter la mobilisa�on prématurée des crédits en ajustant les ressources (emprunt et fiscalité) au fur
et à mesure, en fonc�on des marges de manœuvre financières de la collec�vité ; 
- augmenter le taux de consomma�on des crédits inscrits et supprimer, pour les projets concernés, la
procédure des reports budgétaires ; 

Les AP cons�tuent la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées pour le financement des
inves�ssements.  Les  AP  sont  un  ou�l  budgétaire  de  mobilisa�on  de  crédit.  Elles  permeKent
justement  d’établir  la  corréla�on  entre  la  programma�on  (PPI)  et  la  capacité  financière  de  la
Collec�vité.

Chaque  AP  se  décline  en  plusieurs  enveloppes successives  :  les  CP.  Les  AP  doivent  être,  dès  le
moment du vote, traduites dans un échéancier de CP. Les CP cons�tuent la limite supérieure des
dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour couvrir les engagements contractés dans le
cadre de l’AP. A tout moment, la somme des CP doit être égale au montant de l’AP (Art L 2311-3 du
CGCT).  

Le  montant  de  l’AP  proposée  correspond  au  montant  prévisionnel  global  de  l’opéra�on  toutes
dépenses confondues,  soit 500 000€ TTC. Les crédits de paiement prévus pour 2021-2023 seront
chaque année actualisés pour tenir compte de l’avancement des travaux.

Il est proposé au Conseil communautaire d’approuver la créa�on de l’AP/CP du budget général, ci-
avant décrite.

→ Unanimité

N°  43 - Budget général : créa$on d’AP-CP rela$ves aux logiciels informa$ques  



La  mise  en  place  d’un  nouveau  portail  famille  ainsi  que  d’une  solu�on  d’aide  à  la  prépara�on
budgétaire cons�tuent deux projets d’inves�ssement pluriannuel. La mise en place d’autorisa�ons de
programme (AP) et de crédits de paiement (CP) permet de planifier la mise en œuvre pluriannuelle
des inves�ssements. 

CeKe méthode permet de :
- faciliter l’arbitrage en éclairant les élus et services sur la faisabilité des projets ; 
- accroître la visibilité en fixant, pour plusieurs exercices, les crédits affectés à la réalisa�on d’une
opéra�on 
- limiter la mobilisa�on prématurée des crédits en ajustant les ressources (emprunt et fiscalité) au fur
et à mesure, en fonc�on des marges de manœuvre financières de la collec�vité ; 
- augmenter le taux de consomma�on des crédits inscrits et supprimer, pour les projets concernés, la
procédure des reports budgétaires ; 

Les AP cons�tuent la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées pour le financement des
inves�ssements.  Les  AP  sont  un  ou�l  budgétaire  de  mobilisa�on  de  crédit.  Elles  permeKent
justement  d’établir  la  corréla�on  entre  la  programma�on  (PPI)  et  la  capacité  financière  de  la
Collec�vité.

Chaque  AP  se  décline  en  plusieurs  enveloppes successives  :  les  CP.  Les  AP  doivent  être,  dès  le
moment du vote, traduites dans un échéancier de CP. Les CP cons�tuent la limite supérieure des
dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour couvrir les engagements contractés dans le
cadre de l’AP. A tout moment, la somme des CP doit être égale au montant de l’AP (Art L 2311-3 du
CGCT).  

Le montant des deux AP proposées correspond au montant prévisionnel global des deux opéra�ons
toutes dépenses confondues.

Concernant le portail famille, le montant l’opéra�on s’élève à 120 000€ TTC. Les crédits de paiement
prévus  pour  2022-2023  seront  chaque  année  actualisés  pour  tenir  compte  de  l’avancement  des
travaux.

Concernant la solu�on d’aide à la prépara�on budgétaire, le montant l’opéra�on s’élève à 58 020€
TTC.  Les  crédits  de paiement  prévus  pour  2022-2024 seront  chaque  année actualisés  pour tenir
compte de l’avancement des travaux.



Il  est  proposé au Conseil  communautaire d’approuver  la créa�on de ces  deux AP/CP du budget
général, ci-avant décrites.

→ Unanimité

N°  44 - Budget général : créa$on d’AP-CP rela$ve au projet partenarial d’aménagement  

Le schéma d'aménagement et de développement (plan guide) pour la recomposi�on du liKoral, la
relocalisa�on des enjeux et la renatura�on des sites cons�tue un projet d’inves�ssement pluriannuel
dans  le  cadre  du  projet  partenarial  d’aménagement  (PPA).  La  mise  en  place  d’autorisa�ons  de
programme (AP) et de crédits de paiement (CP) permet de planifier la mise en œuvre pluriannuelle
des inves�ssements. 

CeKe méthode permet de :
- faciliter l’arbitrage en éclairant les élus et services sur la faisabilité des projets ; 
- accroître la visibilité en fixant, pour plusieurs exercices, les crédits affectés à la réalisa�on d’une
opéra�on 
- limiter la mobilisa�on prématurée des crédits en ajustant les ressources (emprunt et fiscalité) au fur
et à mesure, en fonc�on des marges de manœuvre financières de la collec�vité ; 
- augmenter le taux de consomma�on des crédits inscrits et supprimer, pour les projets concernés, la
procédure des reports budgétaires ; 

Les AP cons�tuent la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées pour le financement des
inves�ssements.  Les  AP  sont  un  ou�l  budgétaire  de  mobilisa�on  de  crédit.  Elles  permeKent
justement  d’établir  la  corréla�on  entre  la  programma�on  (PPI)  et  la  capacité  financière  de  la
Collec�vité.

Chaque  AP  se  décline  en  plusieurs  enveloppes successives  :  les  CP.  Les  AP  doivent  être,  dès  le
moment du vote, traduites dans un échéancier de CP. Les CP cons�tuent la limite supérieure des
dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour couvrir les engagements contractés dans le
cadre de l’AP. A tout moment, la somme des CP doit être égale au montant de l’AP (Art L 2311-3 du
CGCT).  

Le  montant  de  l’AP  proposée  correspond  au  montant  prévisionnel  global  de  l’opéra�on  toutes
dépenses confondues,  soit 720 000€ TTC. Les crédits de paiement prévus pour 2022-2023 seront
chaque année actualisés pour tenir compte de l’avancement des travaux.



Il est proposé au Conseil communautaire d’approuver la créa�on de l’AP/CP du budget général, ci-
avant décrite.

→ Unanimité

N°  45 - Budget Général – Durée d’amor$ssement subven$ons en nature  

En 2021, la CMB a procédé à la régularisa�on des biens transférés au SDEAU suite à la délibéra�on du
11 juillet 2018 et aux actes notariés établis en 2021.

Pour ce faire, ceKe régularisa�on s’est traduite budgétairement par une subven�on en nature en
faveur du SDEAU et une décision modifica�ve a été adoptée le 24 novembre 2021 pour permeKre
ceKe comptabilisa�on.

Or, ceKe subven�on en nature doit être obligatoirement amor�e. 

Afin de pouvoir comptabiliser la dota�on aux amor�ssements correspondante, il vous est proposé
d’adopter  les  durées  suivantes  selon  l’instruc�on  budgétaire  de  la  M14  pour  les  subven�ons
d’équipements en nature versées à compter de 2021 :

Code nature Libellé compte Durée d’amor�ssement

204411 Subven�on  d’équipement  en  nature  -  biens
mobiliers, matériels et études

5 ans

204412 Subven�on d’équipement en nature – bâ�ments

et installa�ons

30 ans

Il  est  proposé au Conseil  communautaire d’adopter les durées d’amor�ssement des subven�ons
d’équipement en nature versées à compter de 2021 comme indiqué ci-dessus.

→ Unanimité

N°  46 - Tableau des emplois  



Conformément à l’ar�cle 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque
collec�vité  ou  établissement  sont  créés  par  l’organe  délibérant  de  la  collec�vité  ou  de
l’établissement.
Il  appar�ent  donc  à  l’organe  délibérant  de  créer  les  emplois  à  temps  complet  et  non  complet
nécessaires au fonc�onnement des services. Chaque délibéra�on précise le grade ou, le cas échéant,
les grades correspondant à l'emploi créé. Le tableau des emplois est un document annexé au budget
primi�f.

Les emplois créés peuvent éventuellement être pourvus par des agents contractuels de droit public
(en applica�on des disposi�ons des ar�cles 3 à 3-5 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée ou
de  toute  autre  disposi�on  législa�ve  et  réglementaire  en  vigueur  dans  la  fonc�on  publique
territoriale) ou, si les condi�ons sont remplies, par des salariés de droit privé en emploi aidé. Dans le
cas de recours à des agents contractuels de droit public, le niveau de rémunéra�on sera fixé dans la
grille indiciaire de l’un des grades men�onnés lors de la créa�on de l’emploi.

Le tableau détaillé ci-dessous présente le détail des emplois permanents existant à la communauté
Coutances mer et bocage (situa�on au 8 mars 2021). Au total 449 emplois permanents existent. Les
agents  recrutés  sur  poste  non  permanents  (en  besoin  occasionnels,  remplacement,  appren�s,
étudiants…) ne figurent pas dans ce tableau. 

Le tableau présenté ci-après au point 3 intègre  la modifica�on d’emploi présentée au point 1 de la
présente délibéra�on ;

1- Modifica$on d’emploi

CeKe modifica�on concerne une modifica�on de grade afin d’élargir les possibilités de recrutement
sur ce poste. Le poste est aujourd’hui pourvu mais va être vacant prochainement.

REF

DU

POSTE

SERVICE

AFFECTATION

SITUATION ACTUELLE NOUVELLE SITUATION DATE D’EFFET

INTITULE DE

L’EMPLOI

CAT GRADES

DISPONIBLES

POUR L'EMPLOI

INTITULE DE

L’EMPLOI

CAT GRADES

DISPONIBLES POUR

L'EMPLOI

CMB

323

Infrastructures

et numérique

ADMINISTRATEUR

SYSTÈMES ET

RÉSEAUX

B/C

Cadre d'emplois des

Techniciens 

Cadre d’emplois des

adjoints techniques

DIRECTEUR ADJOINT

DSIN -

ADMINISTRATEUR

SYSTÈMES ET

RÉSEAUX 

A/B

Cadre d’emplois des

ingénieurs

Cadre d'emplois des

Techniciens 

1er avril

2022

2- Synthèse des emplois





3- Tableau des emplois 

Le détail du tableau est présenté en annexe.

Il est proposé au Conseil d’approuver le tableau des emplois présenté en annexe.

→ Unanimité

N°  47 - Défini$on d'un projet et créa$on de 2 emplois non permanents nécessaires à la réalisa$on  

de ce projet

  Le Président informe l’assemblée :



Depuis le 29 février 2020, « le contrat de projet » est une nouvelle possibilité de recrutement sur
emploi non permanent prévue à l’ar�cle 3 II de la loi du 26 janvier 1984. Ce nouveau contrat a pour
but  de  « mener  à  bien  un  projet  ou  une  opéra�on  iden�fié ».  Il  s’agit  d’un  contrat  à  durée
déterminée dont l’échéance est la réalisa�on du projet ou de l’opéra�on. Le contrat peut être conclu
pour une durée minimale d’un an fixée par les par�es dans la limite de six ans.

Il  est  ouvert  à  toutes  les  catégories  hiérarchiques  (A,  B  et  C)  et  tous  secteurs  confondus.  Sont
concernés les emplois non permanents, ils ne sont donc pas ouverts aux fonc�onnaires, sauf par le
biais du détachement.

Afin de garan�r le respect du principe d'égal accès aux emplois publics, les recrutements en contrat
de  projet  devront  suivre  à  minima  les  grandes  étapes  de  la  procédure  de  recrutement  des
contractuels sur emploi permanent (publica�on d'une offre d'emploi détaillée ; récep�on de chaque
candidature ; apprécia�on portée sur chacune au regard des compétences, ap�tudes, qualifica�ons
et expérience professionnelles, poten�el du candidat et capacité à exercer les missions dévolues à
l'emploi).

Descrip$f du projet     ou de l’opéra$on iden$fiée   : 

Le contrat territorial eau et climat, signé entre l’Agence de l'eau Seine Normandie et les EPCI, est un
ou�l de programma�on d'ac�ons qui engage réciproquement les par�es dans le sens des objec�fs
environnementaux de la poli�que de l'eau. Les maîtres d'ouvrage s'engagent à conduire les ac�ons
prévues, et l'agence de l'eau s'engage à apporter un financement prioritaire dans la limite de ses
contraintes  budgétaires.  Au  fur  et  à  mesure  du  lancement  des  ac�ons,  celles-ci  font  l'objet  de
conven�ons financières, dont les effets peuvent s'étaler sur plusieurs années. Signé en mai 2019, le
premier contrat territorial eau et climat de Coutances mer et bocage est arrivé à son terme au 31
décembre 2021. Il a permis d’appuyer la dynamique insufflée par la démarche de reconquête de la
qualité des eaux liKorales. Un second contrat a été préparé, pour la période 2022- 2024. Il s’inscrit
dans la con�nuité du précédent en renforçant et confortant certaines ac�ons déjà engagées.

Coutances mer et bocage s’engage dans ce contrat en tant que structure porteuse et opéra�onnelle
du  contrat.  Des  co-signataires  (SIAES,  SDEAU50,  AVRIL,  ville  de  Coutances,  communes  d’Agon-
Coutainville,  d’Annoville,  de  Blainville-sur-mer,  de  Gouville-sur-mer,  d’Hauteville-sur-mer,
d’Heugueville-sur-Sienne,  de  Lingreville,  de  Montmar�n-sur-mer,  de  QueKreville-sur-Sienne,  de
Gavray-sur-Sienne,  de Tourvillesur-Sienne, de Regnéville-sur-mer) s’engagent  également  auprès  de
l’agence de l’eau Seine-Normandie en tant que maître d’ouvrage de leurs ac�ons. 

Coutances mer et bocage, en tant que structure porteuse du contrat s'engage notamment à : 

- Réaliser les ac�ons inscrites au contrat pour lesquelles elle est fléchée maître d’ouvrage et tout
meKre en œuvre pour faire réaliser par les autres co-signataires les autres ac�ons (liste des ac�ons
portées par Coutances mer et bocage en annexe) ;
- Réaliser en par�culier les ac�ons « eau, biodiversité et climat » et de sensibilisa�on des acteurs ;
-  Assurer  les  missions  de  pilotage  :  coordonner  l’applica�on  du  contrat,  suivre  en  con�nu  les
échéanciers de réalisa�on des ac�ons programmées, envoyer à l’agence chaque année un tableau
d’avancement des ac�ons, envoyer en fin de contrat un rapport technique et financier, s’assurer des
missions de communica�on, meKre en place et présider un comité de pilotage.
- PermeKre que les animateurs bénéficient de l'appui technique de l'agence de l'eau, et par�cipent
aux sessions d'échange et d’informa�on que l'Agence peut organiser ;



- Ne pas interrompre les missions d’anima�on pendant une période de plus de 4 mois consécu�fs.

De leur côté, les maîtres d’ouvrage signataires s'engagent à :

- Réaliser les ac�ons inscrites au contrat et conformément aux termes de la programma�on définie à
l'ar�cle 2 et son annexe 2 ;
- Informer la structure porteuse du contrat de l’avancement de ces ac�ons
-  Signer  la  charte  d'engagement à  la  stratégie  d’adapta�on au changement clima�que du bassin
Seine-Normandie.

Afin d’honorer  les  engagements  contractuels  auprès  de  l’agence de l’eau et  de  réaliser  ainsi  les
ac�ons inscrites dans le contrat, il est nécessaire de renforcer sur la durée du contrat (2022-2024)
l’équipe de  la  direc�on de  la  qualité  de l’eau.  Pour  mémoire,  l’agence  de l’eau s’engage alors  à
par�ciper  au  financement  des  postes  présentés  ci-dessous  sur  les  3  ans  du  contrat.  D’autres
financements seront également sollicités en compléments selon les opportunités. 

  Le Président propose à l’assemblée :

Le président  propose de créer,  selon les  opéra�ons/missions définies  ci-dessus,  des  emplois  non
permanents comme suit :

Durée prévisible

du projet ou de

l’opéra$on

iden$fiée

Nombre

d’emploi

Emploi

et catégorie

hiérarchique

Nature des fonc$ons Temps de travail Hebdo

Du 1er janvier

2022 au 31

décembre 2024

2 Cadre

d’emploi des

techniciens

cat B

Technicien bocage : Diagnos�quer les moyens
existant visant la limita�on des phénomènes

d’érosion et de ruissellement / Elaborer et suivre des
programmes de travaux bocagers 

Technicien rivière : Diagnos�quer les enjeux de
restaura�on et de préserva�ons des cours d’eau /
Elaborer et suivre des programmes de travaux de

cours d’eau 

35h00/35h00

Le financement des postes est subven�onné :

- Technicien bocage : 50 % par l’Agence de l’Eau et 50 % par le Conseil Départemental – Aucun reste à

charge pour le collec�vité.

- Technicien rivière : 50 % par l’Agence de l’eau et 30 % par le Conseil Départemental. 20 % à charge

de la collec�vité (soit environ 8 000€).

La rémunéra�on est fixée en référence à la grille indiciaire du grade de technicien.

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 – ar�cle 3 II et le décret 2020-172 du 27 février 2020 rela�f au
contrat de projet dans la fonc�on publique,



Il est proposé au conseil de communauté d’adopter ceKe proposi�on.

→ Unanimité

N°  48 - Autorisa$on de non prescrip$on quadriennale concernant les travaux sur la ZA Regneville  

La communauté de communes Coutances Mer & Bocage a été sollicitée par les sociétés PRY-TECH et
CEGELEC concernant les révisions de prix à régulariser au �tre des travaux d’aménagement de la zone
d’ac�vités de Regneville sur mer. 

En effet, la commune de Regneville avait passé des marchés avec ces deux sociétés en 2011 et les
derniers paiements réalisés par Coutances mer et bocage remontent à 2017. 

La loi du 31 décembre 1968 sur la prescrip�on des créances sur les personnes publiques dispose que
« sont prescrites, (…) toutes créances qui n'ont pas été payées dans un délai de quatre ans à par�r du
premier jour de l'année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis ».
Il  apparaît  que  ces  créances  sont  prescrites,  pour  celles  n’ayant  pas  fait  l’objet  de  réclama�on
permeKant de suspendre le délai de prescrip�on.

Il est proposé au Conseil communautaire d’autoriser monsieur le président, à procéder au paiement
de ces factures prescrites au �tre de la loi du 31 décembre 1968, considérant que les révisions de
prix  prévues au marché sont dues. Les crédits correspondants ont été inscrits au BP 2022 du budget
annexe ZA Regneville.

→ Unanimité

N°  49 - Reversement du contrat enfance jeunesse 2020  

La caisse d’alloca�ons familiales a no�fié fin 2021 le montant et le détail de sa par�cipa�on au �tre
des contrats enfance jeunesse pour l’année 2020. Certaines des ac�ons financées par ces crédits sont
assurées  par  d’autres  organismes.  Il  convient  donc  de  reverser  à  ces  organismes  les  sommes
correspondantes aux ac�ons qu’ils ont mises en œuvre : 

- Centre d’anima�on les Unelles (Ludothèque et ALSH):  35 224.44€
- Accueil de loisirs les pe�ts mousses : 102 884,42€
- AREPE La p’�te récré : 4 569.12€

Pour informa�on, Coutances mer et bocage a perçu un montant total de CEJ de 874 405.98 euros,
après déduc�on de ces reversements, elle conserve donc la somme de 731 728 euros.

Il est proposé au Conseil communautaire d’approuver ces reversements.



→ Unanimité

N°  50 - Remboursement de frais à un $ers  

En souhaitant débloquer un casier à la piscine communautaire, un agent de la collec�vité a abîmé le
blouson d’un enfant.  Le  montant  du  préjudice  étant  de  99 euros  et  compte  tenu de son faible
montant,  l’assurance  de  Coutances  mer et  bocage ne peut  prendre  en charge celui-ci (franchise
supérieure au préjudice).

Il est proposé au Conseil communautaire, à �tre excep�onnel, de procéder au remboursement, à
madame Pauline DUCLOS, de ceKe dépense par voie de virement bancaire pour un montant de 99€
TTC et à l’appui d’un jus�fica�f de la dépense.

→ Unanimité

Informa$on sur les décisions prises dans le cadre des déléga$ons au président

A?ribu$on de subven$ons dans le cadre du SPANC :  Le 21 mars 2022, le président a signé une

décision pour aKribuer les aides de l’Agence de l’Eau Seine Normandie aux par�culiers et collec�vités

dans le cadre des opéra�ons de réhabilita�ons des installa�ons d’assainissement non collec�f inscrite

dans la conven�on de mandat comme suit :

 

Nom Prénom Code postal Commune Montant Total

REGNAULT Patrick 50450 LE MESNIL-VILLEMAN 4 345,00 €

CONSEIL

DEPARTEMENTAL

 50200 COURCY 6 276,00 €

CARPON Jacky 50450 LE MESNIL-AMAND 5 199,40 €

 

Informa$on sur les décisions prises dans le cadre des déléga$ons au bureau

* Fauchage et éparage des voiries communautaires – a?ribu$on des marchés

 

Dans sa séance du 2 février dernier, le bureau a aKribué une par�e des lots de la consulta�on rela�ve

à l’éparage et au fauchage des voiries communautaires, les autres lots étant infructueux.

 Après relance de la consulta�on sur les mêmes bases,  les lots « tracteur » n’ont vu qu’une offre

chacun.



 Celles-ci étant conformes au cahier des charges, il est proposé de les accepter et d’aKribuer les lots 1

et 2 à l’entreprise STEA de Cerisy-la-Salle et le lot 3 à l’entreprise FATOUT de Saint-Sauveur-Villages.

 Le tableau ci-après récapitule les aKributaires pour l’ensemble des lots, ainsi que le montant annuel

de leurs marchés et, enfin, le montant sur 3 ans.

 

N° et in�tulé du lot Entreprise Montant annuel HT Montant sur 3 ans HT

1 : Zone Est (tracteur) STEA 12 676,54 € 38 029,62 €

2 : Zone Nord-Ouest (tracteur) STEA 10 905,85 € 32 717,55 €

3 : Zone Sud-Ouest (tracteur) FATOUT 22 833 € 68 499 €

4 : Zone Est (manuel) BEATSE YON 2 142,00 € 6 426,00 €

5 : Zone Nord-Ouest (manuel) BEATSE YON 1 842,80 € 5 528,40 €

6 : Zone Sud-Ouest (manuel) BEATSE YON 3 610,80 € 10 832,40 €

 TOTAL 54 010,99 € 162 032,97 €

 

Pour mémoire, le montant es�mé par les services était de 50 495,60 € HT par an.

Le Bureau communautaire a autorisé le président à signer les marchés avec les entreprises ci-avant

désignées

 

* Acquisi$on d’un véhicule électrique pour l’ALSH de Que?reville sur sienne

Dans le budget primi�f 2022, est prévue l’acquisi�on d’un minibus 9 places pour les besoins de l’ALSH

de QueKreville-sur-Sienne.

 

Le  budget  proposé  était  de  55  000 €,  correspondant  à  l’acquisi�on d’un véhicule  électrique,  en

remplacement du véhicule actuel arrivant en fin de vie.

 

Après  consulta�on  de  plusieurs  concessionnaires,  le  choix  s’est  porté  sur  la  concession  MARY

AUTOMOBILE de Coutances, pour un montant de 53 424,56 € TTC, incluant le bonus écologique de

2000 €.

 

A noter que, sous réserve d’un avis favorable des services de l’État, une subven�on de 40 % pourrait

être aKribuée au �tre de la DETR.

 

Le bureau communautaire a autorisé monsieur le président à signer le devis et le bon de commande

correspondants.

 

* A?ribu$on d’un marché de presta$on intellectuelle – Schéma directeur cyclable

 

Le 19 septembre 2021, la stratégie mobilité rurale a été votée. CeKe stratégie se décline en 7

axes dont le deuxième est consacré au développement de la pra�que des modes ac�fs pour



favoriser le report modal et l’autonomie des personnes. Cet axe comporte 5 ac�ons dont la

première est consacrée à l’étude d’un schéma directeur cyclable à l’échelle communautaire.

Parallèlement,  Coutances mer et bocage  a répondu à l’appel à projet Avélo2, en y associant

deux  autres  projets  portés  par  Saint-Sauveur-Villages  et  Blainville-sur-mer,  eux-mêmes

engagés  dans  une  dynamique  similaire  et  souhaitant  établir  leurs  schémas  cyclables  et

modes ac�fs à l’échelle communale.

Lauréat de cet appel à projet, les études sont financées à hauteur de 60 % HT.

En  janvier  2022,  après  valida�on  des  CCTP  des  schémas  directeurs  par  la  commission

mobilité rurale pour celui de Coutances mer et bocage et par le conseil municipal pour Saint-

Sauveur-Village, un marché de presta�on intellectuelle été lancé le 13 janvier 2022. 

Ce marché avec allo�ssement contenait 1 lot pour l’étude de Coutances mer et bocage (lot 1

– es�ma�on à 40 000 € HT) et un second lot pour Saint-Sauveur Village (lot 2 – es�ma�on à

20 000 € HT) soit un montant es�mé à 60 000€ HT pour les deux lots. A noter qu’il n’y a pas

de lot pour Blainville-sur-mer car un bureau d’étude avait déjà été retenu et l’étude finalisée

rendue fin décembre 2021.

Les plis ont été ouverts le 14 février 2022, avec 8 offres d’accompagnements recevables.

Après analyse des offres par Coutances mer et bocage pour le lot 1 et Saint-Sauveur-Villages

pour le lot 2, le choix principal se porte sur le même bureau d’étude pour les deux lots.

L’offre du groupement ECOAD / Egis Ville et Transport arrive en tête avec 83,22 points sur

100 pour le lot 1 Coutances mer et bocage, et 81,45 points sur 100 pour le lot 2 Saint-Sauveur-

Villages, pour un montant de 35 025 € pour le lot 1 et 14 150 € pour le lot 2.

 

Une aide financière peut être sollicitée auprès de l’État (DETR). Le plan de financement prévisionnel

s’établit comme suit :

 

Dépenses Montant HT Rece?es Montant

Etudes 49 175 € DETR (20%) 9 835 €

  ADEME (Avélo2) (60%) 29 505 €

  Autofinancement 9 835 €

Total 49 175 € Total 49 175 €

 

 

Le bureau communautaire a :



- validé le choix du cabinet d’étude ECOAD / Egis Ville et Transport pour la réalisa�on du schéma

directeur cyclable de Coutances mer et bocage d’une part (lot 1) et pour la réalisa�on du schéma de

Saint-Sauveur-Villages (lot 2)

- autorisé monsieur le président à signer les marchés

- sollicité une aide de l’État au �tre de la DETR.

Débats généraux

 NEANT

Ques$ons diverses

NEANT


